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 I.- Rappel des règles d'établissement du rapport de quasi-régie 

 Le  présent  rapport  est  établi  par  la  Société  d'Economie  mixte  de  Ges�on  du  port  de  Bandol  en 
 applica�on  des  disposi�ons  contractuelles  de  la  conven�on  de  quasi-régie  pour  la  ges�on  du  port  de 
 plaisance  de  Bandol  signée  le  20  décembre  2016  auxquelles  sont  venues  se  subs�tuer  les  disposi�ons 
 contractuelles  de  la  conven�on  de  quasi-régie  pour  la  ges�on  du  port  de  plaisance  de  Bandol  signée  le  5 
 octobre  2021  et  conformément  à  l’ar�cle  L3131-5  du  code  de  la  commande  publique  et  aux  règles 
 régissant le rapport annuel prévu par l'ar�cle L.1411.3 du Code général des collec�vités territoriales. 

 I.-1.  Rappel des règles d'établissement du rapport du concessionnaire 

 Le  concessionnaire  du  service  public  est  soumis  à  plusieurs  types  d'obliga�ons  de  compte-rendu  de 
 l'ac�vité  du  service  public  au  cours  de  l'exercice  écoulé,  notamment  au  �tre  des  obliga�ons 
 contractuelles et des disposi�ons légales et réglementaires applicables. 

 I.-2.  Au �tre des obliga�ons contractuelles 

 Le  concessionnaire  du  service  public,  conformément  aux  disposi�ons  contractuelles  régissant  la  ges�on 
 concédée  du  service  public,  remet  chaque  année  à  la  Collec�vité  délégante  un  rapport  dont  le  contenu 
 est le suivant : 

 I.-2.1.  Le compte d'exploita�on 

 Ce  compte  d'exploita�on  doit  être  établi  conformément  aux  disposi�ons  de  l'ar�cle  19  de  la  Conven�on 
 de quasi-régie pour la ges�on du port de plaisance de Bandol, ci-après reproduites : 

 “  ARTICLE 19 - Compte d’exploita�on prévisionnel 
 Le  Concessionnaire  assure  la  ges�on  du  port  de  plaisance  à  ses  risques  et  périls.  Il  doit  gérer  le 
 service  de  façon  à  assurer  l’équilibre  général  des  comptes  de  la  concession.  Cet  équilibre  a  été 
 déterminé  selon  un  compte  prévisionnel  annexé  à  la  présente  conven�on  (annexe  8)  et 
 correspond  à  des  condi�ons  d’exploita�on  que  la  Collec�vité  s’engage  à  ne  pas  modifier  sans  en 
 avoir informé préalablement le Concessionnaire. 

 Il  est  expressément  s�pulé  que  le  compte  d’exploita�on  prévisionnel  représente  l’engagement  du 
 Concessionnaire  sur  la  structure  et  le  niveau  des  charges  qu’il  consacre  à  l’exécu�on  du  service 
 public. 
 Il  y  sera  fait  référence  pour  toute  modifica�on  des  éléments  de  la  grille  tarifaire  cons�tuant  la 
 rémunéra�on  perçue  par  le  concessionnaire  ou,  plus  généralement,  pour  toute  modifica�on  de  la 
 présente conven�on. 
 S’il  y  a  lieu,  les  conséquences  financières  de  la  modifica�on  des  condi�ons  d’exploita�on  seront 
 réglées conformément aux s�pula�ons de l’ar�cle 22 ci-après. 

 La  rémunéra�on  du  concessionnaire  est  cons�tuée  par  les  ressources  �rées  de  l’exploita�on  des 
 installa�ons  mises  à  disposi�on.  De  même,  le  compte  d’exploita�on  prévisionnel  comprend 
 l’ensemble  des  rece�es  de  toute  nature  induites  par  l’ac�vité  du  Concessionnaire  dans  le 
 périmètre de la concession. 

 Le  Concessionnaire  s’interdit,  sauf  pour  les  seuls  postes  et  les  seuls  quote-parts  dont  il  est  fait 
 men�on  expresse  dans  le  compte  d’exploita�on  prévisionnel,  et  sauf  dans  les  condi�ons  prévues 
 à  l'ar�cle  6,  de  sous-traiter,  de  subdéléguer,  de  confier  sous  toute  forme  que  ce  soit  tout  ou  par�e 
 de  la  réalisa�on  de  ses  obliga�ons  contractuelles.  Il  exécute  le  service  public  avec  les  seuls 
 moyens  propres  dont  il  fait  état  dans  le  compte  d’exploita�on  prévisionnel,  et  notamment  en  ce 
 qui  concerne  ses  préposés,  avec  les  seuls  de  ses  salariés  affectés  de  façon  exclusive  à  la  ges�on 
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 du  port.  Les  moyens  externes  à  son  entreprise,  dont  il  doit  s’a�acher  le  concours,  sont  clairement 
 exposés par le compte d’exploita�on prévisionnel. 

 Conformément  aux  disposi�ons  de  l’ar�cle  L.  3135-1  1°  du  code  de  la  commande  publique,  les 
 par�es  conviennent  de  la  possibilité  d’apporter,  par  avenant,  des  modifica�ons  au  contrat  de 
 concession  notamment  dans  le  cas  d’inclusion  de  nouveaux  espaces,  bâ�ments  ou 
 infrastructures dans le périmètre de la concession. 

 Le  cas  échéant,  le  Concessionnaire  devra  établir  un  nouveau  compte  d’exploita�on  prévisionnel 
 se  subs�tuant  au  précédent.  Ce  compte  témoignera  du  nouvel  engagement  du  concessionnaire 
 sur  la  structure  concédée,  le  niveau  des  charges  qu’il  consacre  à  l’exécu�on  du  service  public,  et 
 l’ensemble des rece�es de toute nature, afin de jus�fier de l’équilibre du contrat.” 

 I.-2.2.  Les condi�ons de révision des condi�ons financières 

 Le  concessionnaire  doit  le  cas  échéant  et  à  l'aide  de  ces  documents,  me�re  en  évidence  les  cas  où  une 
 ou plusieurs condi�ons de révision des condi�ons financières de la ges�on concédée sont remplies. 

 I.-2.3.  Une par�e technique 

 Ce�e par�e doit perme�re l’informa�on de la Ville sur les points suivants : 

 ●  l’évolu�on de la fonc�onnalité des ouvrages ; 

 ●  une  note  me�ant  en  évidence  les  indicateurs  caractérisant  la  fréquenta�on  du  port,  détaillée 
 par  rubriques  de  la  grille  tarifaire,  et  son  évolu�on  au  cours  des  trois  derniers  exercices 
 (occupa�on des postes à quai, occupa�on des terre-pleins, manuten�ons effectuées…) ; 

 ●  les principaux incidents survenus ainsi que les ac�ons correc�ves apportées ; 

 ●  les  éventuelles  insuffisances  des  ouvrages  pour  sa�sfaire  à  l’évolu�on  des  besoins  des  usagers 
 ou  à  la  réglementa�on  et  le  rappel  des  proposi�ons  formulées  par  le  Concessionnaire  pour 
 remédier à ces insuffisances ; 

 ●  un  inventaire  des  biens  désignés  comme  biens  de  retour  et  de  reprise  et  propres  du  service 
 concédé. 

 Chaque  rapport  annuel  contenant  aussi  une  liste  détaillée  des  travaux  d’entre�en,  de  renouvellement  et 
 de grosses répara�ons réalisées pendant l’exercice et à prévoir pour l’exercice à venir. 

 I.-2.4.  Une par�e sur la qualité du service 

 En  complément,  le  concessionnaire  produit  également  une  analyse  de  la  qualité  des  ouvrages  ou  des 
 services,  comportant  tout  élément  qui  perme�e  d'apprécier  la  qualité  des  ouvrages  ou  des  services 
 exploités et les mesures proposées par le concessionnaire pour une meilleure sa�sfac�on des usagers. 

 Les données sur la qualité du service comprennent au minimum : 

 ●  le nombre de réclama�ons consignées dans le cahier des réclama�ons, classées par nature ; 

 ●  le nombre d’usagers en a�ente de loca�on de longue durée d’un emplacement ; 

 ●  les origines de chaque incident men�onné au paragraphe précédent ; 
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 ●  le  nombre  de  créances  irrécouvrables  à  plus  de  3  mois  et,  le  cas  échéant,  les  conten�eux  en 
 cours avec les usagers. 

 I.-2.5.  Une par�e financière 

 La par�e financière du rapport annuel est cons�tuée : 

 ●  du  compte  annuel  de  résultat  de  l'exploita�on  de  la  concession  rappelant  les  données 
 présentées  l'année  précédente  au  �tre  du  contrat  en  cours.  Pour  l'établissement  de  ce  compte, 
 l'imputa�on  des  charges  s'effectue  par  affecta�on  directe  pour  les  charges  directes  et  selon  des 
 critères  internes  issus  de  la  comptabilité  analy�que  ou  selon  une  clé  de  répar��on  dont  les 
 modalités  sont  précisées  dans  le  rapport  pour  les  charges  indirectes,  notamment  les  charges  de 
 structure. 

 ●  d’une  présenta�on  des  méthodes  et  des  éléments  de  calcul  économique  annuel  et  pluriannuel 
 retenus  pour  la  détermina�on  des  produits  et  charges  directs  et  indirects  imputés  au  compte  de 
 résultat  de  l'exploita�on,  les  méthodes  étant  iden�ques  d'une  année  sur  l'autre  sauf 
 modifica�on excep�onnelle et dûment mo�vée. 

 ●  d’un état des varia�ons du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre de la conven�on. 

 ●  d’un  état  des  autres  dépenses  de  renouvellement  réalisées  dans  l’année  conformément  aux 
 obliga�ons contractuelles. 

 ●  d’un  compte  rendu  de  la  situa�on  des  biens  et  immobilisa�ons  nécessaires  à  l'exploita�on  du 
 service  public  concédé,  comportant  notamment  une  descrip�on  des  biens  et,  le  cas  échéant,  le 
 programme d'inves�ssement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité. 

 ●  d’un  état  du  suivi  du  programme  contractuel  d'inves�ssements  en  premier  établissement  et  du 
 renouvellement  des  biens  et  immobilisa�ons  nécessaires  à  l'exploita�on  du  service  public 
 concédé  ainsi  qu'une  présenta�on  de  la  méthode  de  calcul  de  la  charge  économique  imputée  au 
 compte annuel de résultat d'exploita�on de la concession. 

 ●  des  engagements  à  incidences  financières,  y  compris  en  ma�ère  de  personnel,  liés  à  la 
 concession et nécessaires à la con�nuité du service public. 

 ●  d’un  compte-rendu  technique  et  financier  comportant  les  informa�ons  u�les  rela�ves  à 
 l'exécu�on  du  service,  notamment  les  tarifs  pra�qués,  leur  mode  de  détermina�on  et  leur 
 évolu�on, ainsi que les autres rece�es d'exploita�on. 

 Les  charges  prises  en  compte  et  qui  doivent  être  décrites  sont  exclusivement  celles  liées  à  l’exploita�on 
 du service, dans le périmètre de la concession. 

 En  outre  le  Concessionnaire  fera  apparaître,  dans  une  note  analy�que  de  synthèse,  l'ensemble  des 
 comptes afférents au chiffre d'affaires global de l'exercice concerné. 
 Les  termes  «  charges  »  ou  «  rece�es  »  du  Concessionnaire  portent  sur  la  totalité  des  éléments  de 
 l’exploita�on  annuelle  tels  que  retracés  à  l’occasion  de  l’établissement  du  compte  d’exploita�on 
 prévisionnel. 

 I.-3.  Au �tre du code général des collec�vités territoriales 

 Le  concessionnaire  du  service  public,  conformément  aux  disposi�ons  légales  et  réglementaires  régissant 
 la  ges�on  concédée  du  service  public,  remet  chaque  année  à  la  collec�vité  délégante  un  rapport  dont  le 
 contenu est fixé par l'ar�cle R.1411.7 du code général des collec�vités locales. 
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 Au �tre de ces disposi�ons, le rapport comprend : 

 I.  Les données comptables suivantes : 

 a)  Le  compte  annuel  de  résultat  de  l'exploita�on  de  la  concession  rappelant  les  données 
 présentées  l'année  précédente  au  �tre  du  contrat  en  cours.  Pour  l'établissement  de  ce  compte, 
 l'imputa�on  des  charges  s'effectue  par  affecta�on  directe  pour  les  charges  directes  et  selon  des 
 critères  internes  issus  de  la  comptabilité  analy�que  ou  selon  une  clé  de  répar��on  dont  les 
 modalités  sont  précisées  dans  le  rapport  pour  les  charges  indirectes,  notamment  les  charges  de 
 structure ; 

 b)  Une  présenta�on  des  méthodes  et  des  éléments  de  calcul  économique  annuel  et  pluriannuel 
 retenus  pour  la  détermina�on  des  produits  et  charges  directs  et  indirects  imputés  au  compte  de 
 résultat  de  l'exploita�on,  les  méthodes  étant  iden�ques  d'une  année  sur  l'autre  sauf 
 modifica�on excep�onnelle et dûment mo�vée ; 

 c)  Un état des varia�ons du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 

 d)  Un  compte  rendu  de  la  situa�on  des  biens  et  immobilisa�ons  nécessaires  à  l'exploita�on  du 
 service  public  concédé,  comportant  notamment  une  descrip�on  des  biens  et  le  cas  échéant  le 
 programme  d'inves�ssement,  y  compris  au  regard  des  normes  environnementales  et  de 
 sécurité ; 

 e)  Un  état  du  suivi  du  programme  contractuel  d'inves�ssements  en  premier  établissement  et  du 
 renouvellement  des  biens  et  immobilisa�ons  nécessaires  à  l'exploita�on  du  service  public 
 concédé  ainsi  qu'une  présenta�on  de  la  méthode  de  calcul  de  la  charge  économique  imputée  au 
 compte annuel de résultat d'exploita�on de la concession ; 

 f)  Un  état  des  autres  dépenses  de  renouvellement  réalisées  dans  l'année  conformément  aux 
 obliga�ons contractuelles ; 

 g)  Un  inventaire  des  biens  désignés  au  contrat  comme  biens  de  retour  et  de  reprise  du  service 
 concédé ; 

 h)  Les  engagements  à  incidences  financières,  y  compris  en  ma�ère  de  personnel,  liés  à  la 
 concession de service public et nécessaires à la con�nuité du service public. 

 II.  L'analyse  de  la  qualité  du  service  men�onnée  à  l'ar�cle  L.  1411-3  comportant  tout  élément 
 perme�ant  d'apprécier  la  qualité  du  service  rendu  et  les  mesures  proposées  par  le 
 concessionnaire  pour  une  meilleure  sa�sfac�on  des  usagers.  La  qualité  du  service  est 
 notamment  appréciée  à  par�r  d'indicateurs  proposés  par  le  concessionnaire  ou  demandés  par  le 
 délégant et définis par voie contractuelle. 

 III.  L'annexe men�onnée à l'ar�cle L. 1411-3 qui comprend un compte rendu technique et financier 
 comportant les informa�ons u�les rela�ves à l'exécu�on du service et notamment les tarifs 
 pra�qués, leur mode de détermina�on et leur évolu�on, ainsi que les autres rece�es 
 d'exploita�on. 
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 II.-  Données comptables 

 II.-1.  Le Résultat d'exploita�on 

 II.-1.1.  Données de base 

 Ce�e présenta�on comprend les données de l'exercice et rappelle celles rela�ves à l'année précédente. 

 PRESENTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION COMPARE 

 Résultat 
 d'exploitation 
 prévisionnel 

 2022 

 Résultat 
 d'exploitation 
 prévisionnel 

 2021 

 Résultat 
 d'exploitation 

 2021 

 Résultat 
 d'exploitation 

 2020 

 Ventes de marchandises  1,008,280  767,160  905,125  735,412 
 Production vendue  3,342,240  2,827,060  3,081,296  2,643,186 

 Chiffre d'affaires de l'exercice  4,350,520  3,594,220  3,986,421  3,378,598 
 Production stockée  -  -  -  - 
 Production immobilisée  -  -  -  - 
 Subventions d'exploitation  -  -  -  75,649 

 Reprises sur amortissements et provisions et transferts de charges  -  -  13,235  57,028 
 Autres produits de gestion courante  -  -  197  253 

 Produits d'exploitation  4,350,520  3,594,220  3,999,853  3,511,528 
 Achats  821,700  624,563  733,712  595,977 
 Services extérieurs  1,097,940  805,510  801,775  730,616 
 Impôts & taxes  406,920  401,832  401,194  401,575 
 Charges de personnel  1,248,565  1,087,925  1,131,921  1,123,053 
 Autres charges de gestion courante  243,720  612,360  517,075  675,720 
 Dotations aux amortissements et provisions  1,075,740  146,960  380,450  195,768 

 Charges d'exploitation  4,894,585  3,679,150  3,966,127  3,722,709 

 Résultat d'exploitation (*)  (544,065)  (84,930)  33,727  (211,180) 
 (*) hors amor�ssement des garan�es d'usage 

 II.-1.2.  Méthode d'établissement 

 Pour  établir  ces  comptes,  les  charges  ont  été  affectées  à  la  réalité  de  leur  engagement  pour  la  seule 
 ac�vité de ges�on du port de plaisance. 

 II.-1.3.  Modes d'imputa�ons 

 Aucune  imputa�on  par�culière  n'a  été  effectuée  au  �tre  des  éléments  de  calcul  économique  annuel  et 
 pluriannuel  pour  la  détermina�on  des  produits  et  charges  directs  et  indirects,  le  résultat  étant  déterminé 
 comme les années précédentes par la réalité de la comptabilité de l'entreprise concessionnaire. 

 II.-1.4.  État des varia�ons du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du 
 contrat 

 Au  cours  de  l’exercice  2021,  des  varia�ons  significa�ves  ont  été  enregistrées  dans  le  patrimoine 
 immobilier. 

 Les  locaux  historiques  de  la  capitainerie,  libérés  en  décembre  2019,  avaient  été  remis  à  disposi�on  de  la 
 collec�vité  pour  le  démarrage  du  chan�er  de  réhabilita�on  et  d’extension.  Des  installa�ons  provisoires 
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 avaient  été  mises  à  la  disposi�on  du  concessionnaire  sur  le  parking  à  l’entrée  de  l’aire  de  carénage 
 pendant toute la durée du chan�er. 

 Le  chan�er  de  réhabilita�on  et  d’extension  de  la  capitainerie,  ini�alement  prévu  pour  se  terminer  avant 
 l’été 2020, s’est poursuivi tout au long de l’année 2020 et s’est achevé au printemps 2021. 

 Les  équipes  de  la  Sogeba  ont  ainsi  pu  s’installer  dans  la  nouvelle  capitainerie  au  début  du  mois  de  mai 
 2021.  Ce  nouvel  équipement  intégrant  un  bloc  sanitaire  des�né  aux  plaisanciers,  l’ancien  bloc  sanitaire 
 situé à côté de l’espace Caroline Croso a été res�tué à la collec�vité. 

 Par ailleurs, le périmètre de la concession a été modifié dans le contrat conclu le 5 octobre 2021. 

 Ainsi, il intègre en plus du périmètre précédemment concédé : 

 ●  l’ensemble  des  pannes  et  pontons  et  les  quais  tels  que  définis  dans  le  périmètre  annexé  à  la 
 présente, les accès aux pontons à par�r de la jetée; 

 ●  l’ensemble des bâ�ments de l’aire de carénage; 

 ●  le  parking  du  stade,  aux  fins  de  réalisa�on  par  le  Concessionnaire  des  travaux  mis  à  sa  charge  par 
 la  conven�on  de  quasi-régie  du  5  octobre  2021.  Jusqu’à  ce  qu’il  perde  son  usage  de  parc  de 
 sta�onnement,  il demeure exploité par la Collec�vité; 

 ●  le parking de la prudhommie; 

 ●  le parking a�enant à celui de l’aire de carénage (parking dit “des forains”); 

 Enfin, en complément, un périmètre spécifique a été intégré au périmètre concédé dans la quasi-régie. 

 Ainsi  le  quai/promenade  principal,  partant  au  droit  de  l’office  de  tourisme  (parking  de  l’office  et  voie  de 
 circula�on  adjacente  incluse  se  terminant  au  niveau  du  terrain  de  boules)  jusqu’au  Carrousel,  revêt  une 
 double  fonc�on  :  il  cons�tue  à  la  fois  un  accès  mari�me  au  port  de  plaisance,  mais  également  une  voie 
 de circula�on communale, u�lisée régulièrement pour les besoins de la Collec�vité. 

 Ce�e double fonc�on entraîne nécessairement une double affecta�on : 

 ●  affecta�on  à  l’usage  de  la  Collec�vité,  notamment  concernant  l’occupa�on  du  sol  :  la  ville  de 
 Bandol  se  réserve  le  droit  d’u�liser  le  quai  pour  toute  manifesta�on  qu’elle  souhaiterait 
 organiser,  régulière  ou  ponctuelle  (marché  hebdomadaire,  exposi�ons,  vides-greniers...etc),  sans 
 avoir  besoin  de  recueillir  au  préalable  l’accord  du  concessionnaire.  La  Collec�vité  demeure  seule 
 habilitée  à  délivrer,  sur  le  Quai  de  Consigne  et  la  promenade  adjacente,  des  �tres  d’autorisa�on 
 d’occupa�on des sols et à en percevoir les redevances correspondantes. 

 ●  affecta�on  à  l’usage  du  Concessionnaire  :  le  quai  reste  une  infrastructure  portuaire  u�lisée  en 
 tant  que  telle  par  la  SOGEBA,  perme�ant  l’amarrage  de  bateaux  et  l’accès  au  port  de  plaisance 
 de Bandol. 

 Le  Concessionnaire  assurera  la  totalité  de  la  maintenance  préven�ve  du  quai,  en  sa  qualité 
 d’infrastructure  portuaire,  et  aura  la  charge  de  la  totalité  des  gros  travaux  quels  qu’ils  soient.  Sont  exclus 
 de  ce�e  obliga�on  les  transformateurs  électriques  dont  l’entre�en,  la  maintenance  et  les  répara�ons 
 relèvent  de  la  compétence  de  la  Collec�vité  et  la  sta�on  de  relevage  dont  l’entre�en  et  l’exploita�on 
 sont à la charge de la Communauté d’Aggloméra�on Sud Sainte-Baume 

 10 

AR Prefecture

083-218300093-20220722-DEL2022072211-DE
Reçu le 26/07/2022
Publié le 26/07/2022



 II.-1.5.  Situa�on des biens et immobilisa�ons du concessionnaire 

 Sur  l’exercice  2021,  les  varia�ons  intervenues  sur  les  immobilisa�ons  u�lisées  dans  le  cadre  de 
 l'exécu�on du contrat,  hors les biens de retour  ,  sont les suivantes : 

 ▪  Immobilisa�ons acquises par la Sogeba au cours de l’exercice : 

 LIBELLÉ  TAUX  DATE ACQUISITION  MODE  DUREE  VALEUR ACQUISITION 

 MÂT BASCULANT TOIT CAPITAINERIE  12,63  11/01/2021  Linéaire 
 7 ans 11 

 mois 
 4 428,00 

 REMPLACEMENT CANIVEAUX GRILLES  10,00  26/02/2021  Linéaire  10 ans  14 051,00 
 STATION METEO CAPTEUR SANS FIL  33,33  08/02/2021  Linéaire  3 ans  1 450,00 
 VISUNEXT VIDEO PROJECTEUR  33,33  17/02/2021  Linéaire  3 ans  2 499,17 
 STORMER BATEAU DE SERVICE  10,00  12/03/2021  Linéaire  10 ans  38 298,00 
 VESTIAIRE SÉCHANT  10,00  16/03/2021  Linéaire  10 ans  1 374,26 
 CHANGEMENTS MARSEILLAISE PLOMBÉE 
 PANNE E ET K 

 33,33  19/03/2021  Linéaire  3 ans  6 885,00 

 CAMÉRAS SURVEILLANCE NOUVELLE 
 CAPITAINERIE 

 33,33  18/03/2021  Linéaire  3 ans  1 200,17 

 CAMERA DOME FULL HD MAT CAP  33,33  29/03/2021  Linéaire  3 ans  3 457,00 
 SEABIN POUBELLE FLOTTANTE  20,00  31/03/2021  Linéaire  5 ans  5 614,00 
 CHAISES ACCUEIL  20,00  20/04/2021  Linéaire  5 ans  1 295,00 
 TÉLÉVISEUR 4K ACCUEIL  50,00  17/04/2021  Linéaire  2 ans  2 138,33 
 REFRIGERATEUR INTEGRABLE  50,00  17/04/2021  Linéaire  2 ans  597,50 
 COMBINE MICRO ONDE GRILL  50,00  17/04/2021  Linéaire  2 ans  499,17 
 FONTAINE A EAU AVEC WATERBLOCK  50,00  11/05/2021  Linéaire  2 ans  2 612,00 

 VOILES DU TOIT TERRASSE CAPITA  13,33  09/06/2021  Linéaire 
 7 ans et 6 

 mois 
 14 142,00 

 COFFRE 12 COMPARTIMENTS  5,00  28/05/2021  Linéaire  20 ans  2 709,00 
 COFFRE FORT  5,00  28/05/2021  Linéaire  20 ans  4 234,00 
 TABLES SALLE DE RÉUNION  20,00  28/05/2021  Linéaire  5 ans  10 211,84 
 CHAISES ET CHARIOTS SALLE DE RÉUNION  20,00  28/05/2021  Linéaire  5 ans  5 001,94 
 5 PC PORTABLE HYBRIDE LENOVA  33,33  03/06/2021  Linéaire  3 ans  5 329,11 
 BANQUETTE ACCUEIL CAPITAINERIE  20,00  08/06/2021  Linéaire  5 ans  3 446,19 
 TABLE BASSE ACCUEIL CAPITAINERIE  20,00  08/06/2021  Linéaire  5 ans  1 313,97 
 CHAISES BUREAUX DES MDP  20,00  01/07/2021  Linéaire  5 ans  834,30 
 CAMERA VISIO CONFÉRENCE  33,33  29/09/2021  Linéaire  3 ans  832,50 
 COLLECTEUR D'HUILE 1000 LITRES  20,00  05/10/2021  Linéaire  5 ans  3 848,00 

 TOTAL  138 301,45 

 En synthèse, les acquisi�ons concernent : 

 o  l’aménagement de la nouvelle capitainerie pour un montant total de  69 605,45  euros ; 

 o  le changement des grilles des caniveaux de l’aire de carénage pour  14 051,00  euros ; 

 o  l’acquisi�on d’un nouveau bateau de servitude pour un montant de  38 298,00  euros ; 

 o  l’acquisi�on  d’un  disposi�f  fixe  de  ne�oyage  du  plan  d’eau  de  type  “  Seabin®  ”  installé  à 
 l’angle du quai au niveau du carrousel pour un montant de  5 614,00  euros; 

 o  l’installa�on  de  pendilles  plombées  dites  “marseillaises”  sur  les  pannes  d’accueil  des 
 escales (E et K) pour un total de  6 885,00  euros; 
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 o  l’acquisi�on  d’un  nouveau  collecteur  d’huile,  des�né  à  équiper  la  déche�erie  de  l’aire  de 
 carénage qui a été mise en service début 2022, pour un coût de  3 848,00  euros. 

 ▪  Immobilisa�ons mises au rebut par la Sogeba au cours de l’exercice : 

 LIBELLE  TAUX 
 DATE 

 ACQUISITION  MODE  DURÉE 
 VALEUR 

 ACQUISITION 
 VNC DATE DE 

 SORTIE  SORTIE 

 NEANT SUR L'EXERCICE 2021 

 TOTAL  0,00 

 II.-1.6.  Suivi du programme de renouvellement - autres dépenses de renouvellement 

 Pour  rappel,  jusqu'à  la  clôture  de  l'exercice  2012,  une  provision  pour  renouvellement  calculée  sur  le  coût 
 prévisionnel  de  remplacement  des  matériels  et  ou�llages  remis  par  la  Ville  de  Bandol  dans  le  cadre  de  la 
 conven�on  de  ges�on  concédée  du  port  de  plaisance  faisait  l'objet  d'une  dota�on  étalée  sur  la  durée  de 
 vie des biens concernés. 

 Sur  l'exercice  2013,  la  société  s'est  conformée  à  l'Instruc�on  de  la  DGFIP  n°  BOI-BIC-PROV  30-30-20-10 
 portant  sur  le  renouvellement  des  biens  mis  à  la  disposi�on  par  la  collec�vité  dans  le  cadre  du  contrat  de 
 concession  de  service  public.  De  telle  sorte  que  les  biens  dont  la  date  de  renouvellement  est  postérieure 
 à  la  date  de  fin  de  ce  contrat  ne  doivent  pas  faire  l'objet  d'une  provision,  excep�on  faite  des  biens 
 analysés comme obsolètes. 

 L’inventaire  des  biens  mis  à  la  disposi�on  du  concessionnaire  a  été  actualisé  lors  de  la  conclusion  de  la 
 conven�on  de  quasi-régie  (voir  ci-après).  Les  coûts  et  dates  prévisionnels  de  renouvellement  des 
 équipements et installa�ons ont été passés en revue et au besoin actualisés. 

 La  provision  pour  renouvellement  des  biens  de  retours  intégrée  dans  le  compte  prévisionnel 
 d’exploita�on �ent compte de ce�e révision importante du périmètre pris en charge par la SOGEBA. 

 Ce�e  mise  à  jour  du  programme  de  renouvellement  intègre  également  la  prise  en  compte  des 
 équipements  qui  feront  l’objet  d’inves�ssements  financés  par  les  fonds  issus  de  la  commercialisa�on  des 
 garan�es d’usage. 

 A  cet  effet,  un  plan  pluriannuel  d’inves�ssement  a  été  élaboré  et  fait  l’objet  de  l’annexe  11  de  la 
 conven�on de quasi-régie du 5 octobre 2021. Il est repris ci-après: 
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 II.-1.6.1  Créa�on de la déche�erie de l’aire de carénage et du garage pour les 
 engins de levage 

 Une  première  phase  de  travaux  avait  été  conduite  en  juillet  2021  pour  le  gros-œuvre  et  les  fonda�ons. 
 Après  une  pré-récep�on  intervenue  le  21  octobre  2021,  la  récep�on  défini�ve  du  chan�er  de 
 gros-oeuvre et de construc�on a pu être constatée le 14 décembre 2021. 

 La  réalisa�on  de  l’installa�on  électrique,  le  raccordement  au  réseau  ainsi  que  la  pose  de  la  signalé�que 
 ont été réalisées par les équipes techniques de la Sogeba au tout début de l’année 2022. 

 Le  garage  permet  d’abriter  la  grue  mobile  électrique  de  l’aire  de  carénage  (achetée  neuve  en  2018).  La 
 précédente  grue  avait  subi  une  obsolescence  accélérée  à  cause  de  l’exposi�on  aux  condi�ons  mari�mes. 
 Cet  équipement  devrait  assurer  une  meilleure  durabilité  des  moyens  de  levage  et  assurer  des  condi�ons 
 de sécurisa�on du disposi�f de recharge sa�sfaisantes. 

 La déche�erie est mise à la disposi�on des usagers du port, qu’ils soient plaisanciers ou professionnels. 
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 La  réalisa�on  de  ce�e  déche�erie  était  un  des  prérequis  relevés  lors  du  dernier  audit  réalisé 
 préalablement  au  lancement  de  la  démarche  d’obten�on  du  label  Ports  Propres.  Les  éléments  sont 
 maintenant réunis pour reprendre le processus d’obten�on de ce label. 

 Le  coût  total  de  la  réalisa�on  s’est  élevé  à  145.494,15  euros  HT  (hors  frais  de  maîtrise  d'œuvre).  La 
 Région  Sud  a  accordé  une  subven�on  à  hauteur  de  29.100  euros  en  par�cipa�on  au  financement  de  cet 
 équipement. Le solde de l’opéra�on est financé sur les fonds propres de la Sogeba. 

 Ce  bien  sera  donc  inscrit  à  l’inventaire  des  biens  de  retours  de  la  conven�on  de  quasi-régie  pour  ce 
 montant à compter de 2022. 

 II.-1.6.2  Destruc�on de l’ancienne panne touris�que et construc�on d’une panne 
 flo�ante selon un nouveau plan 

 Dans  le  cadre  d’une  consulta�on  d’entreprise  alors  menée  par  la  commune  de  Bandol,  un  maître 
 d’œuvre  a  été  désigné  pour  le  projet  de  destruc�on  de  l’ancienne  panne  touris�que  et  la  construc�on 
 d’une panne flo�ante selon un nouveau plan. Il s’agit du cabinet ICTP. 

 En  complément  un  marché  avait  également  été  conclu  par  la  commune  de  Bandol  pour  les  études  et 
 presta�ons préparatoires (études géotechniques, repérage des réseaux, diagnos�cs amiante, etc..). 

 Comme  repris  dans  l’annexe  9  de  la  conven�on  de  quasi-régie  du  5  octobre  2021  (reproduit  ci-dessous), 
 ces deux marchés conclus ini�alement par le collec�vité ont été transférés pour exécu�on à la SOGEBA. 

 Un  premier  rapport  d’avant-projet  a  été  rendu  en  octobre  2021  par  le  maître  d’œuvre.  Des  adapta�ons 
 vont  devoir  être  faites  pour  tenir  compte  des  interac�ons  entre  ce  chan�er  et  celui  du  réaménagement 
 de la par�e centrale du port. 

 Le  travail  sur  les  demandes  d’autorisa�ons  environnementales  nécessaires  préalablement  à  la  réalisa�on 
 des travaux envisagés est en cours. 

 II.-1.6.3 Destruc�on de l’ancien port amodié et construc�on de nouveaux quais 
 bétons et pannes flo�antes selon une nouvelle configura�on 

 Après  une  première  phase  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  menée  début  2021  et  dans  le  cadre  d’une 
 consulta�on  d’entreprise  alors  menée  par  la  commune  de  Bandol,  un  maître  d’œuvre  a  été  désigné  pour 
 le  projet  de  destruc�on  de  l’ancien  port  amodié  et  construc�on  de  nouveaux  quais  bétons  et  pannes 
 flo�antes selon une nouvelle configura�on. 

 Il s’agit du groupement EGIS WATER / PIERRE LOUIS Ingénieurs Conseils. 
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 Comme  repris  dans  l’annexe  9  de  la  conven�on  de  quasi-régie  du  5  octobre  2021  (reproduit  ci-dessous), 
 ce marché conclu ini�alement par le collec�vité a été transféré pour exécu�on à la SOGEBA. 

 II.-1.6.4 Réaménagement et modernisa�on du port : Dossier environnemental 

 De  premiers  échanges  avec  les  services  de  la  Direc�on  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du 
 Var  (DDTM  83)  avaient  eu  lieu  en  janvier  2021  à  l’ini�a�ve  de  la  ville  de  Bandol  afin  de  cadrer  les 
 différents projets à venir pour le réaménagement et la modernisa�on du port. 

 Il  est  apparu  lors  de  ces  premières  réunions  techniques  qu’un  dossier  de  déclara�on  d’inten�on  au  �tre 
 de l’ar�cle L.121-18 du code de l’environnement devait être adressé à la préfecture du Var. 

 Ce�e  déclara�on  est  la  phase  préalable  au  dépôt  du  dossier  de  demande  d’autorisa�on 
 environnementale  que  les  services  de  l’état  souhaitent  unique  et  intégrant  donc  l’ensemble  des  projets  à 
 venir sur le domaine portuaire et ses annexes. 

 Le  dossier  de  déclara�on  d’inten�on  a  été  préparé  et  transmis  par  la  Sogeba  mi-novembre  2021  à  la 
 préfecture  du  Var.  Il  a  été  publié  le  26  janvier  2022  sur  la  page  dédiée  à  cet  effet  sur  le  site  internet  de  la 
 préfecture du Var. 

 Ce�e  déclara�on  d’inten�on  a  voca�on  de  perme�re  l’exercice  du  droit  d’ini�a�ve  prévu  à  l’ar�cle 
 L.121-19 du code de l’environnement : 
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 «  Le  droit  d'ini�a�ve  s'exerce,  au  plus  tard,  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  la  publica�on  de  la 
 déclara�on  d'inten�on  d'un  projet  ou,  pour  les  plans  et  programmes,  de  l'acte  prévu  au  II  de 
 l'ar�cle  L.  121-18.  Aucune  concerta�on  préalable  organisée  selon  des  modalités  librement  fixées 
 ne  peut  être  mise  en  œuvre  dans  ce  même  délai  ou  avant  la  décision  du  représentant  de  l'Etat 
 donnant  une  suite  favorable  à  la  demande  sollicitant  l'organisa�on  d'une  concerta�on  préalable. 
 Dans  ce  délai,  seule  une  concerta�on  préalable  respectant  les  modalités  fixées  aux  ar�cles  L. 
 121-16  et  L.  121-16-1  peut  être  engagée  par  le  maître  d'ouvrage  ou  la  personne  publique 
 responsable.  » 

 A  l’expira�on  du  délai  de  2  mois,  aucune  demande  d’exercice  du  droit  d’ini�a�ve  n’a  été  formulée.  Le 
 dossier de demande d’autorisa�on environnementale peut donc poursuivre son cours. 

 II.-1.7.  Inventaire de biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise 

 II.-1.7.1 Biens de retour 

 La  conven�on  de  quasi-régie  du  5  octobre  2021,  autorisée  par  délibéra�on  du  conseil  municipal  en  date 
 du 1er octobre 2021, précise en son ar�cle 15 la no�on de biens de retour. 

 “ARTICLE 15 – Biens de retour 
 Par  biens  de  retour,  on  entend  les  biens  meubles  ou  immeubles,  ouvrages  et  installa�ons 
 indispensables à l’exploita�on du service objet de la présente conven�on. 
 Ces  biens  sont  réputés  être  la  propriété  de  la  Collec�vité  dès  leur  affecta�on  à  l’exploita�on 
 portuaire. 
 L’inventaire  annexé  à  la  présente  conven�on  (Annexe  12)  comporte  une  liste  des  biens  qualifiés 
 comme tels. 
 Les biens de retour se composent : 

 -  De l’ensemble des biens mis à la disposi�on du Concessionnaire par la Collec�vité ; 
 -  Des  ouvrages,  bâ�ments,  installa�ons,  ou�llages,  réseaux  et  œuvres  intellectuelles 

 (plans,  bases  de  données…)  indispensables  et  nécessaires  à  l’exploita�on  du  port,  qui 
 sont repris à l’ancien exploitant ou renouvelés ou établis par le Concessionnaire ; 

 -  Des  biens  mobiliers  nécessaires  à  l’exploita�on  du  port,  établis  ou  renouvelés  par  le 
 Concessionnaire. 

 -  Des  ouvrages,  bâ�ments,  installa�ons,  ou�llages,  réseaux  et  œuvres  intellectuelles 
 (plans, bases de données…) réalisés et financés par les garan�es d’usage. 

 Les  biens  de  retour  financés  par  la  Collec�vité  lui  reviendront  gratuitement  à  l’expira�on  de  la 
 conven�on sans que le Concessionnaire ne puisse demander le versement d’aucune indemnité. 
 Les  biens  de  retour  financés  par  le  Concessionnaire  seront  remis  à  la  Collec�vité,  qui  en  est 
 propriétaire  ab  ini�o,  moyennant,  si  ces  biens  ne  sont  pas  amor�s,  une  indemnité  égale  à  leur 
 valeur  ne�e  comptable.  Ce�e  indemnité  sera  payée  dans  un  délai  de  6  mois  suivant  la  remise  des 
 installa�ons.  Tout  retard  dans  le  versement  des  sommes  dues  donnera  lieu  à  des  intérêts  de 
 retard calculés selon le taux d’intérêt légal. 
 Les  biens  de  retour  financés  par  les  garan�es  d’usage  reviendront  à  la  Collec�vité  sans  qu’aucune 
 indemnité ne puisse lui être demandée. 
 Le  Concessionnaire  est  tenu  de  reme�re  à  la  Collec�vité  en  bon  état  d’entre�en  les  ouvrages  de 
 la  déléga�on.  A  défaut,  le  Concessionnaire  est  tenu  de  verser  à  la  Collec�vité  les  sommes 
 nécessaires pour me�re en bon état les ouvrages et ou�llages délégués. 
 La mise au rebut ou la cession des biens de retour est réalisée par la Collec�vité. 
 Les  biens  de  retour  mis  au  rebut  ou  cédés  par  la  Collec�vité  génèrent  une  mise  à  jour  de 
 l’inventaire figurant en annexe sur lequel ces biens seront radiés.” 

 En  complément,  elle  comporte  à  son  annexe  n°  12  une  inventaire  complet  et  détaillé  des  biens  de 
 retours de la concession repris ci-dessous et figurant également en annexe n° 2 du présent rapport. 
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 II.-1.7.1 Biens de reprise 

 La  conven�on  de  quasi-régie  du  5  octobre  2021,  autorisée  par  délibéra�on  du  conseil  municipal  en  date 
 du 1er octobre 2021, précise en son ar�cle 16 la no�on de biens de retours 

 “  ARTICLE 16 – Biens de reprise 
 Par  biens  de  reprise,  on  entend  les  biens,  ouvrages  et  installa�ons  financés  par  le 
 Concessionnaire et u�les à l’exploita�on du service objet de la présente conven�on. 
 Une  liste  de  biens  de  reprise  rédigée  par  le  Concessionnaire  complétera  chaque  année 
 l’inventaire. 
 Cet  inventaire  complété  annuellement  sera  annexé  à  chaque  rapport  annuel  prévu  à  l’ar�cle  33 
 de la présente conven�on. 
 La  Collec�vité  aura  la  possibilité  de  racheter  ces  biens  moyennant  une  indemnité  calculée  en 
 tenant  compte  de  leurs  condi�ons  d’amor�ssement  et  des  frais  éventuels  de  remise  en  état.  Ces 
 biens  appar�ennent  au  Concessionnaire  tant  que  la  Collec�vité  n’a  pas  usé  de  son  droit  de 
 reprise  et  il  ne  pourra  en  disposer  à  la  fin  de  la  concession  que  si  la  Collec�vité  ne  les  réclame 
 pas. 
 Ce�e  indemnité  sera  payée  dans  le  délai  de  6  mois  suivant  la  remise.  Tout  retard  dans  le 
 versement  des  sommes  dues  donnera  lieu  à  des  intérêts  de  retard  calculés  selon  le  taux  d’intérêt 
 légal.” 

 A la clôture de l’exercice 2021, l’inventaire des biens de reprise est le suivant : 
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 Il est repris en annexe n° 3 du présent rapport. 

 II.-1.8.  Engagements à incidences financières nécessaires à la con�nuité du service 
 public 

 Ces  engagements  du  concessionnaire  résultent  pour  l'essen�el  des  frais  de  personnel  tels  que  retracés 
 dans les comptes d'exploita�on rela�fs à l'exercice 2021. 

 Tous  les  autres  engagements  pris  par  le  concessionnaire  tels  qu'ils  résultent  des  comptes  d'exploita�on 
 peuvent  indifféremment,  au  choix  de  la  Collec�vité,  être  repris  par  elle  le  moment  venu  ou  résiliés  par  le 
 Concessionnaire. 

 III.-  Données financières 

 La  par�e  financière  du  rapport  annuel  est  cons�tuée  par  l'analyse  pour  l'exercice  considéré,  du  constat 
 de  l'exploita�on  et  de  sa  composante  financière,  basée  notamment  sur  les  évolu�ons  constatées  par 
 rapport  aux  exercices  précédents  quant  aux  postes  et  éléments  du  compte  d'exploita�on  prévisionnel 
 figurant en annexe à la conven�on (détail par nature des dépenses et des rece�es). 

 Elle  doit  perme�re  de  retracer  la  totalité  des  opéra�ons  afférentes  à  la  ges�on  concédée  et  aux 
 presta�ons annexes assurées par le concessionnaire. 

 Les  charges  prises  en  compte  et  qui  doivent  être  décrites  sont  exclusivement  celles  liées  à  l’exploita�on 
 du service, dans le périmètre de la ges�on concédée. 

 Les  rece�es  men�onnées  portent  sur  l’intégralité  des  sommes  perçues  par  le  concessionnaire,  quelle 
 que  soit  leur  nature  (vente  de  carburant,  presta�ons  annexes  …).  Elles  s’apparentent  au  chiffre  d’affaires 
 de la ges�on concédée. 

 Les  termes  «  charges  »  ou  «  rece�es  »  du  concessionnaire,  dans  le  contrat,  portent  sur  la  totalité  des 
 éléments  de  l’exploita�on  annuelle  tels  que  retracés  à  l’occasion  de  l’établissement  du  compte 
 d’exploita�on prévisionnel. 

 III.-1.  Évolu�on du compte de résultat 

 Le  tableau  ci-dessous  retrace  les  évolu�ons  du  compte  de  résultat  entre  les  exercices  2021  et  2020  pour 
 la seule ac�vité rela�ve à la quasi-régie. 
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 III.-1.1.  Chiffre d’affaires de l’exercice 

 Au  total,  toutes  ac�vités  confondues,  le  chiffre  d'affaires  progresse  donc  ne�ement  de  +18%  par  rapport 
 à 2020 et se décompose de la manière suivante selon les ac�vités. 

 EXERCICE  2021  2020  Evol 2021/2020 
 - PORT  2.676.422 €  2.345.719 €  +14,1 % 
 - ZONE DE CARÉNAGE  404.123 €  297.467 €  +35,9 % 
 - CARBURANT  906.013 €  733.134 €  +23,6 % 

 TOTAL  3.986.558 €  3.376.320 €  +18,1% 

 III.-1.1.1 Ac�vité Port Public 

 Le chiffre d’affaires du port public est en hausse globale de 330.703 euros comparé à 2020  . 

 Ce�e varia�on recouvre plusieurs phénomènes. 

 -  sur les contrat annuels et les AOT professionnelles 

 Les  revenus  des  contrats  annuels  du  port  public  sont  en  hausse  de  près  de  129.000  euros  par  rapport  à 
 2020  malgré  une  légère  baisse  des  revenus  des  contrats  annuels  plaisanciers  (-2.82%).  Les  postes 
 d’amarrage  dont  les  contrats  annuels  ne  sont  pas  renouvelés  (décès,  désistements)  ne  sont  pas 
 réa�ribués pour rester disponibles pour la réalisa�on des travaux dans le port. 

 La  hausse  est  donc  liée  à  la  première  année  au  tarif  plein  des  AOT  professionnelles  après  avoir  bénéficié 
 de  l’exonéra�on  de  80%  sur  les  redevances  accordée  en  2020  en  sou�en  pendant  l’épidémie  de 
 covid-19. 

 -  sur les escales 

 Les  escales  progressent  de  +51,84%  à  la  fin  de  l’année  2021  par  rapport  à  2020  générant  un  chiffre 
 d’affaires complémentaire de plus de 137.000 euros. 

 En  2021,  le  port  a  accueilli  près  de  16.200  nuitées  soit  29  %  de  plus  qu’en  2020,  qui  avait  déjà  a�eint  un 
 niveau historique avec plus de 12.500 nuitées sur l’année. 

 La période es�vale (du 1er juin au 31 août) a vu le seuil de 10.000 nuitées dépassé. 

 Le nombre de bateaux accueillis est également significa�f. 
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 En  2021,  le  port  a  accueilli  près  de  3000  bateaux  différents  en  escales,  soit  25%  de  plus  que  sur  les 
 années  complètes  2019  et  2020  et  10%  de  mieux  qu’en  2018,  année  du  précédent  record  en  la  ma�ère. 
 Le nombre de nuitées par bateau avoisine les 5,5 jours (contre 5,3 en 2020 et 4,1 en 2019). 

 III.-1.1.2 Ac�vité Carénage 

 Le  chiffre  d'affaires  de  l’ac�vité  Carénage  est  en  très  forte  progression  de  près  de  +36%  par  rapport  à 
 l’année  2020,  année  impactée  par  la  crise  sanitaire.  Il  dépasse  pour  la  première  fois  le  seuil 
 symbolique de 400.000 euros. 

 La  Sogeba  enregistre  à  par�r  du  4  ème  trimestre  2021,  15.347  euros  de  redevances  d’occupa�on  pour  les 
 locaux  ar�sans  situés  sur  l’aire  de  carénage.  Ces  locaux,  qui  n’étaient  pas  inclus  dans  le  périmètre  de  la 
 quasi-régie  jusqu’en  septembre  2021,  y  ont  été  intégrés  lors  de  l’établissement  du  nouveau  contrat  par 
 souci  de  cohérence  de  ges�on  puisque  l’intégralité  du  reste  de  l’aire  de  carénage  était  déléguée  à  la 
 Sogeba.  Les  redevances  appliquées  sont  celles  issues  de  la  procédure  d’appel  à  candidature  lancée  par  la 
 Collec�vité  en  mars  2021.  En  dehors  de  ces  nouveaux  revenus,  le  chiffre  d’affaires  de  l’ac�vité  Carénage 
 augmente tout de même de 30,7% par rapport à 2020. 

 En  complément  d’un  report  de  l’ac�vité  2020  (arrêt  de  l’ac�vité  de  l’aire  de  carénage  pendant  la 
 première  période  de  confinement  avec  une  reprise  par�elle  dès  fin  avril  2020),  les  analyses  montrent  le 
 développement d’un plus grand volume d’ac�vité sur des bateaux de moyennes et grandes dimensions. 

 Ce  phénomène  se  visualise  très  bien  sur  le  graphique  ci-dessous  représentant  le  chiffre  d’affaires 
 enregistré  par  catégorie  de  bateaux  où  l’on  voit  une  ne�e  progression  du  chiffre  d’affaires  réalisé  sur  les 
 bateaux  de  10  à  20  mètres  de  longueur,  catégories  pour  lesquelles  le  niveau  constaté  en  2021  dépasse 
 très largement celui pré-covid. 
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 Ces  catégories  de  tailles  de  bateaux  ont  un  effet  de  levier  important  sur  le  développement  du  niveau  de 
 chiffre d’affaires. 

 III.-1.1.3 Ac�vité Carburant 

 Malgré  une  fermeture  pendant  tout  le  1  er  trimestre  2021  pour  l’achèvement  des  travaux  de 
 modernisa�on  et  de  raccordement  à  la  nouvelle  capitainerie,  l’augmenta�on  du  chiffre  d’affaires  de  la 
 sta�on  d’avitaillement  est  conséquente  à  +23,6%  par  rapport  à  l’année  2020,  année  perturbée  par  le 
 confinement sanitaire. 

 Concernant  le  carburant  sans  plomb,  les  volumes  distribués  sont  en  très  légère  hausse  de  0,6  %  par 
 rapport  à  2020  (+15,5%  par  rapport  à  2019).  Un  focus  sur  la  seule  saison  es�vale  montre  pourtant  une 
 baisse  des  volumes  de  près  de  -1,5%.  La  météo  perturbée  du  mois  de  juillet  a  clairement  handicapé  la 
 vente de carburant sans plomb. 

 Concernant  le  carburant  gasoil,  les  volumes  vendus  sont  en  hausse  de  près  de  20%  par  rapport  à  2020 
 (+10,5% par rapport à 2019). 
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 Ici  aussi,  on  constate  l’impact  des  condi�ons  météorologiques  mi�gées  de  l’été  2021,  très  largement 
 compensé par les volumes vendus au printemps et à l’automne. 

 L’augmenta�on  des  prix  de  revente  des  carburants  (+17%  pour  le  sans-plomb  et  +16,3%  pour  le  gasoil) 
 par�cipent également de la croissance du chiffre d’affaires. 

 III.-1.2.  Charges d’exploita�on 

 III.-1.2.1 Achats de marchandises 

 Les  achats  de  marchandises  (carburant)  augmentent  logiquement  dans  les  mêmes  volumes  que  les 
 ventes (+23,1%). 

 III.-1.2.2 Achats de services extérieurs 

 Les achats de services extérieurs augmentent de 71.159 € par rapport à 2020. 

 En par�culier, on peut relever les points significa�fs suivants : 

 ●  Une  augmenta�on  de  35.855  euros  des  comptes  FRAIS  ACTES,  ANNONCES,  ABONNEMENTS, 
 DOCS, DIVERS parmi lesquels : 

 ○  24.000  euros  correspondent  à  l’enregistrement  pour  la  première  année  de  la 
 contribu�on  financière  versée  à  la  sta�on  SNSM  de  Bandol  prévue  dans  l’accord  de 
 mécénat d’entreprise conclu en début d’année pour 5 ans; 

 ○  11.855 euros correspondent pour : 
 ■  8.200  euros  à  la  par�cipa�on  financière  versée  par  la  Sogeba  en  par�cipa�on  à 

 l’organisa�on de l’évènement « Du Bandol au terroir »; 
 ■  et pour le solde au montant engagé pour les illumina�ons de Noël. 

 ●  Une  augmenta�on  de  9.434  euros  des  comptes  625X  -  VOYAGES  &  DÉPLACEMENTS  - 
 RÉCEPTIONS  qui  concerne  les  frais  engagés  à  l’occasion  de  l’inaugura�on  officielle  de  la 
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 capitainerie  le  3  juillet  2021  et  de  l’inaugura�on  du  salon  nau�que  de  septembre  2021  prise  en 
 charge par la SOGEBA. 

 ●  Une  augmenta�on  de  11.025  euros  du  poste  611X  –  SOUS-TRAITANCE  –  ETUDES  –  PRESTAS  qui 
 concerne  essen�ellement  le  chan�er  de  construc�on  de  la  nouvelle  déche�erie  de  l’aire  de 
 carénage dont le chan�er a été livré début octobre 2021. 

 En  complément  des  points  relevés  ci-dessus,  on  pourra  noter  également  un  accroissement  de  10.997 
 euros des coûts de fourniture d’eau et d’électricité. 

 III.-1.2.3 Subven�ons d’exploita�on 

 La  subven�on  constatée  en  2020  était  rela�ve  aux  aides  accordées  par  l’Etat  en  sou�en  aux  entreprises 
 du secteur touris�que pendant la crise sanitaire. 

 Aucune subven�on d’exploita�on n’a été perçue en 2021. 

 III.-1.2.4 Impôts et taxes 

 Les impôts et taxes sont  très stables et leur varia�on n’appelle pas de commentaire par�culier. 

 A  noter  toutefois  que  la  SOGEBA  avait  engagé  en  2018  un  conten�eux  contre  l’administra�on  fiscale  au 
 sujet  des  modalités  de  calcul  de  la  co�sa�on  foncière  des  entreprises.  En  effet,  la  SOGEBA  avait  alors  eu 
 à  supporter  une  augmenta�on  brutale  de  plus  de  100.000  euros  de  ce�e  taxe  qu’elle  es�mait  indue. 
 Tous  les  recours  ont  défini�vement  été  épuisés  au  début  de  l’année  2022  et  les  tribunaux  n’ont  pas  fait 
 suite  à  la  requête  de  la  SOGEBA,  de  telle  manière  que  la  co�sa�on  foncière  sera  donc  maintenue  à  ce 
 nouveau niveau réévalué. 

 III.-1.2.5 Frais de personnels 

 Les frais de personnel augmentent seulement de 8.867 euros par rapport à 2020. 

 Ce�e  augmenta�on  est  intégralement  due  à  une  varia�on  de  la  provision  pour  congés  payés.  Deux 
 salariés  de  l'entreprise,  affectés  à  l’ac�vité  Carénage,  ont  été  placés  en  arrêt  maladie  à  la  fin  de  la  haute 
 saison  d’ac�vité.  L’un  des  salariés  a  pu  reprendre  son  ac�vité  en  décembre  mais  l’autre  se  trouve 
 toujours en arrêt de travail à la date de rédac�on de ce rapport. 

 Les  congés  que  ces  deux  salariés  liquidaient  habituellement  à  la  fin  de  l’été  ne  l’ont  donc  pas  été  sur 
 l’année  2021.  Le  seul  gru�er  permanent  demeurant  en  service  a  dû  assurer  le  service  et  n’a  pas  pu  lui 
 non  plus  liquider  ses  droits  à  congés  pendant  l’automne.  L’ensemble  de  ces  droits  non  liquidés  se 
 cumulent  donc  au  31  décembre  2021  et  gonflent  d’autant  la  provision  constatée  à  la  clôture  de 
 l’exercice.  Sauf  pour  l’agent  dont  l’arrêt  maladie  se  poursuit,  les  droits  ont  été  en  grande  par�e  liquidés 
 au début de l’année 2022. 

 III.-1.2.6 Autres charges de ges�on courante 

 Les  autres  charges  de  ges�on  courante  sont  pour  l’essen�el  la  redevance  de  quasi-régie  versée  par  la 
 Sogeba à la Ville de Bandol. 

 Elle  s’élève  pour  l’exercice  2021  à  514.318  euros  contre  633.644  euros  en  2020,  soit  une  baisse 
 significa�ve de 119.325 euros (-18,83%). 

 Ce�e  baisse  trouve  son  explica�on  dans  la  révision  des  modalités  de  détermina�on  de  la  redevance 
 intervenue lors de la conclusion de la nouvelle conven�on de quasi-régie. 
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 Alors  que  sur  les  3  premiers  trimestres  de  l’année  sous  le  régime  de  la  conven�on  résiliée  le  4  octobre 
 2021,  la  redevance  constatée  s’élevait  à  153.018,50  euros  par  trimestre.  Elle  n’est  plus  que  de  47.671,23 
 euros au 4ème trimestre à laquelle s’ajoute la redevance variable d’un montant de 7.591,69 euros. 

 Les  autres  charges  de  ges�on  courante  intègraient  également  en  2020  42.036  euros  de  créances 
 anciennes  non  recouvrables  passées  défini�vement  en  perte  sur  l’exercice.  Ce�e  charge  non  récurrente 
 ne se retrouve pas en 2021. 

 III.-1.2.7 Dota�ons aux amor�ssements et provisions 

 Les  dota�ons  aux  amor�ssements  et  provisions  augmentent  significa�vement  entre  l’exercice  2020  et 
 l’exercice 2021. 

 Là encore, les modalités de la nouvelle conven�on de quasi-régie expliquent ce�e varia�on. 

 Ainsi  la  dota�on  aux  provisions  pour  le  renouvellement  des  immobilisa�ons  de  la  concession  augmente 
 de 125.747 euros par rapport à 2020. 

 Les  diverses  extensions  intervenues  dans  le  périmètre  concédé,  et  en  par�culier  l’intégra�on  à  celui-ci 
 de  l’ensemble  des  quais  et  pontons,  jusqu’alors  exclus,  imposent  une  dota�on  importante  pour  assurer 
 la  mise  en  réserve  des  sommes  nécessaires  au  renouvellement  des  installa�ons  pendant  la  durée  de  la 
 conven�on.  A  �tre  d’illustra�on,  le  montant  de  la  dota�on  en  année  pleine  inscrite  au  compte 
 d’exploita�on prévisionnel de la quasi-régie pour les 6 premières années s’élève à 706.000 euros. 

 La dota�on à la provision d’exploita�on pour frais de dragage augmente pour la même raison. 

 Le  compte  prévisionnel  d’exploita�on  de  la  quasi-régie  prévoit  une  dota�on  annuelle  de  300.000  euros 
 pour  ce  poste,  contre  seulement  80.000  euros  sous  le  régime  de  la  conven�on  précédente.  Sur  2021, 
 l’impact ne porte que sur le dernier trimestre à hauteur de 55.000 euros. 

 III.-1.2.8 Résultat financier 

 Le  résultat  financier  n’appelle  aucun  commentaire  par�culier.  Les  produits  financiers  sont  les  intérêts 
 perçus sur le placement des excédents de trésorerie. 

 III.-1.2.9 Résultat excep�onnel 

 Le résultat excep�onnel intègre : 

 ●  11.500 euros de produits excep�onnels dont principalement : 

 ○  7.650  euros  correspondent  à  des  sommes  dues  à  une  succession  non  liquidée  pour  des 
 revenus  loca�fs  sur  une  amodia�on  datant  de  plusieurs  années  et  jamais  réclamés.  La 
 Sogeba en a constaté l’annula�on dans ses comptes 2021, 

 ○  2.930  euros  de  frais  de  jus�ce  acquis  au  bénéfice  de  la  Sogeba  dans  le  cadre  de 
 conten�eux  contractuels  et  administra�fs  jugés  en  2021  en  faveur  de  la  Sogeba.  Ces 
 sommes  ont  été  recouvrées  auprès  des  par�es  condamnées  en  2021  et  constatées  dans 
 les comptes annuels. 

 ●  14.930 euros de charges excep�onnelles dont principalement : 

 ○  10.000 euros de subven�ons versées pour l’organisa�on du salon nau�que de Bandol, 
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 ○  4.930  euros  versés  en  prise  en  charge  de  sinistres  intervenus  dans  le  port,  soit  en  prise 
 en  charge  directe  (dossiers  d’un  montant  inférieur  à  la  franchise),  soit  en  prise  en  charge 
 de la franchise d’assurance. 

 III.-1.2.10 Résultat d’exploita�on - résultat courant 

 Le  résultat  d’exploita�on  (33.729  euros)  tout  comme  le  résultat  courant  (42.544  euros)  sont  de  nouveau 
 posi�fs sur l’exercice 2021 après plusieurs exercices déficitaires. 

 En  par�culier,  l’améliora�on  par  rapport  à  l’exercice  précédent  est  importante  compte  tenu  de  l’impact 
 qu’avaient  eu  les  mesures  d’exonéra�on  que  la  Sogeba  a  décidé  d’accorder  aux  professionnels  du  port 
 (203.299  euros  pour  mémoire)  afin  de  leur  marquer  un  sou�en  net  sur  la  période  où  ils  ont  été  touchés 
 sévèrement par la crise sanitaire Covid-19. 

 Le  détail  des  comptes  d’exploita�on  et  soldes  intermédiaires  de  ges�on  par  ac�vité  est  repris  dans 
 l’annexe 1 au présent rapport. 

 En synthèse : 

 ●  La SOGEBA dégage un chiffre d’affaires sur l’année 2021 qui avoisine les 4.000.000 euros. 

 ●  Les  ac�vités  PORT  PUBLIC  et  CARBURANT  dégagent  des  résultats  posi�fs  après  plusieurs 
 exercices déficitaires. 

 ●  Les  nets  progrès  enregistrés  sur  l’exploita�on  de  l’ac�vité  CARÉNAGE  sont  eux-aussi 
 encourageants. 

 ●  Les  paramètres  économiques  et  comptables  ont  été  modifiés  assez  profondément  (périmètre, 
 obliga�ons  à  la  charge  de  la  Sogeba)  par  l’adop�on  d’une  nouvelle  conven�on  de  quasi-régie 
 au  4ème  trimestre  2021  sans  que  cela  n’impacte  de  manière  trop  significa�ve  les  comptes 
 2021. Cet impact sera plus notable sur les comptes 2022. 

 A  ce  �tre,  l’Excédent  Brut  d’Exploita�on  sera  un  indicateur  par�culièrement  intéressant  à  suivre  dans  les 
 années à venir. 

 En  effet,  cet  indicateur  permet  de  mesurer  la  performance  économique  intrinsèque  de  l’exploita�on  du 
 port  puisqu’il  est  calculé  avant  l’impact  de  la  redevance  de  quasi-régie  et  avant  l’impact  des  dota�ons 
 aux  amor�ssements  et  provisions.  Ainsi,  il  n’est  pas  impacté  par  les  varia�ons  significa�ves  intervenues 
 sur  ces  deux  derniers  postes  et  qui  reflètent  des  choix  et  arbitrages  stratégiques  et  financiers  à  long 
 terme. 

 A  �tre  d’illustra�on,  le  graphique  ci-après  représente  l’évolu�on  de  cet  indicateur  au  global  et  par 
 ac�vité sur la période 2008-2021. 
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 A  noter  que  pour  la  première  fois,  l’EBE  de  l’ac�vité  carénage  est  posi�f  et  reflète  ainsi  le  redressement 
 net de l’exploita�on de l’aire de carénage. 

 III.-2.  Les condi�ons de révision des condi�ons financières 

 III.-2.1.  Indexa�on des tarifs des services portuaires 

 Selon  les  disposi�ons  de  l’ar�cle  20  de  la  conven�on  de  quasi-régie  du  5  octobre  2021,  “  le 
 Concessionnaire  percevra  auprès  des  usagers  du  port,  pour  l’usage  des  installa�ons  portuaires,  une 
 rémunéra�on  arrêtée,  en  montants  et  modalités  selon  une  grille  tarifaire  adoptée  par  l’organe  délibérant 
 de la Collec�vité  ”. 

 A  la  signature  de  la  conven�on,  les  tarifs  portuaires  applicables  pour  l’année  2021,  en  vigueur  après  leur 
 adop�on  par  le  conseil  municipal  du  25  septembre  2020,  sont  demeurés  applicables  jusqu’à  la  fin  de 
 l’année 2021. 

 Les  condi�ons  de  révision  et  d’indexa�on  des  tarifs  portuaires  sont  quant  à  eux  prévus  aux  ar�cles  21  et 
 22 de la conven�on de quasi-régie repris ci-après : 
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 “  ARTICLE 21 - Indexa�on des tarifs 
 A  compter  de  2023,  le  1er  janvier  de  chaque  année,  les  tarifs  seront  indexés  en  hausse  comme  en 
 baisse par applica�on de la formule de varia�on suivante aux tarifs ini�aux : 

 Rn = R0 *(0.15+0.85*ind(n)/ind(0)) 

 Dans laquelle : 
 Rn = la valeur de chacun des tarifs figurant à la grille tarifaire pour l’année n. 
 R0 = la valeur ini�ale de chacun des tarifs en vigueur en 2022. 
 Ind  (n)  est  la  valeur  au  mois  de  mai  de  l’année  n-1  ,  de  l’indice  FSD2  –  Frais  et  services  divers  – 
 modèle  de  référence  n°2  publié  au  Moniteur  du  bâ�ment  et  des  travaux  publics  ou  dans  tout 
 autre publica�on. 
 Ind  (0)  est  la  valeur  au  mois  de  signature  de  la  conven�on  ,  de  l’indice  FSD2  –  Frais  et  services 
 divers  –  modèle  de  référence  n°2  publié  au  Moniteur  du  bâ�ment  et  des  travaux  publics  ou  dans 
 tout autre publica�on. 

 Les  prix  obtenus  par  applica�on  de  la  formule  ci-dessus  seront  arrondis  à  la  dizaine  de  cen�mes 
 supérieure. 
 Les  tarifs  en  vigueur  à  la  date  de  la  signature  sont  les  tarifs  de  l’année  2021  approuvés 
 précédemment  par  la  Collec�vité.  Ils  s’appliqueront  sans  modifica�on  jusqu’au  31  décembre 
 2021. 

 Les  tarifs  de  référence  pour  la  présente  conven�on  sont  les  tarifs  de  l’année  2022  approuvée  par 
 la Collec�vité sur proposi�on du Concessionnaire et joints en annexe 7 au contrat. 

 Il  est  précisé  qu’en  cas  de  difficulté  dans  l’applica�on  de  la  formule  d’indexa�on,  les  derniers 
 tarifs  en  vigueur  seront  prolongés  autant  que  nécessaire  afin  de  préserver  la  con�nuité  du  service 
 public.” 

 “  ARTICLE 22 - Modifica�on des tarifs 
 La  rémunéra�on  du  Concessionnaire  issue  de  la  grille  tarifaire  est  réputée  lui  perme�re  d’assurer 
 la ges�on du service dans les condi�ons de la présente conven�on. 

 Le  Concessionnaire  aura  la  possibilité,  à  tout  moment,  de  proposer  à  la  Collec�vité  une 
 modifica�on  des  condi�ons  tarifaires  du  service,  lesdits  tarifs  devant  en  tout  état  de  cause  être 
 conformes  au  principe  d’égalité  entre  les  usagers  du  service  public  et  ne  pas  bouleverser 
 l’équilibre  économique  de  la  présente  conven�on.  Dans  ce  cadre,  la  modifica�on  de  tarifs  devra 
 être soumise, pour avis consulta�f,  au Conseil Portuaire avant délibéra�on de la Collec�vité ; 

 La  proposi�on  de  modifica�on  tarifaire  peut  être  refusée  par  la  Collec�vité  après  avis  consulta�f 
 du  Conseil  Portuaire  par  décision  expresse  et  mo�vée,  ce�e  décision  n’ouvrant  droit  à  aucune 
 indemnisa�on du Concessionnaire. 

 Il  est  rappelé  qu’aucune  modifica�on  des  tarifs  ou  de  la  structure  tarifaire,  peu  importe  le  cadre, 
 ne pourra intervenir sans l’accord préalable et exprès de l'organe délibérant de la collec�vité.” 
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 Pour  l’exercice  2021,  la  révision  tarifaire  a  été  faite  en  applica�on  de  la  formule  de  révision  prévue  à  la 
 conven�on  de  quasi-régie.  Pour  rappel,  les  tarifs  portuaires  sont  demeurés  inchangés  depuis  2015, 
 dernière année où ils ont subi une indexa�on. 

 La  formule  d’indexa�on  des  tarifs  portuaires  de  la  conven�on  en  applica�on  au  1er  janvier  2021  était 
 iden�que  à  celle  reproduite  dans  l’ar�cle  21  de  la  nouvelle  conven�on  en  vigueur  à  compter  du  5 
 octobre 2021. 

 L’indice FSD2 avait donc évolué de la manière suivante sur la période qui nous intéresse : 

 Année  Mois  FSD2  Evolu�on 

 2016  Décembre  125,0 

 2020  Mai  125,5  + 0,4 % 

 Ce  qui  en  applica�on  de  la  formule  a  produit  une  augmenta�on  des  tarifs  de  (0,15  +  0,85  x  (125,5/125)) 
 = 0,34 % ce qui reste une augmenta�on très modérée en 6 ans 

 A �tre d’illustra�on le prix au m²/an pour un contrat annuel est alors passé de 69,44 € à 69,68 € TTC. 

 Ce�e  augmenta�on  s’est  appliquée  aussi  bien  aux  tarifs  d’amarrage  qu’à  ceux  du  carénage  et  également 
 aux  redevances  d’occupa�on  des  AOT  professionnelles  (hors  navire  de  commerce  et  navire  de 
 commerce) qui servent notamment de tarif plancher aux AOT émises après appel à candidature. 

 La  redevance  par  passager  prévue  pour  les  navires  de  commerce  est  restée  au  même  tarif,  la  hausse 
 étant insensible compte tenu de son montant (0,40 € TTC pour rappel). 

 En complément, il a été créé les deux tarifs « d’urgence » pour le carénage suivants : 
 ●  Grutage urgence (hors horaire ouverture carénage) : 250,00 € TTC 
 ●  Main-d'œuvre/heure (hors horaire ouverture aire de carénage) : 87,41 € TTC 

 Ceci  recouvre  les  opéra�ons  que  les  agents  sont  amenés  à  effectuer,  souvent  en  urgence,  en  dehors  de 
 leurs  plages  horaires  de  travail,  pour  prendre  en  charge  des  navires  en  avarie  que  la  SNSM  a  remorqué 
 au  port  ou  déjà  présents  au  port  et  vic�me  d’avarie  et  qui  nécessitent  une  mise  à  sec  pour  des  raisons  de 
 sécurité. 

 Les grilles de tarifs pour les exercices 2020 et 2021 sont reprises dans l’annexe n° 4. 

 Après délibéra�on du conseil municipal du 9 avril 2021, la gratuité des tarifs portuaires a été accordée à : 

 ●  La  brigade  de  Surveillance  Nau�que  des  Douanes  assurant  une  mission  de  l’État  en  ma�ère  de 
 sécurité et d’ordre public. 

 En  effet,  en  vertu  des  disposi�ons  d’un  bail  conclu  entre  la  commune  de  Bandol  et  l’État  daté  du 
 27/12/2016,  la  Brigade  de  Surveillance  Nau�que  des  Douanes  occupe  un  local  sis  3  quai  du  port 
 – plage centrale – 83150 Bandol. 

 Pour  accomplir  les  missions  qui  lui  incombent,  la  Brigade  de  Surveillance  Nau�que  des  Douanes 
 dispose  également  d’un  navire  bap�sé  ARENC,  immatriculé  DF83  de  dimension  15,00  m  x  4,50 
 m. 
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 Par  courrier  en  date  du  8  mars  2013,  elle  a  demandé  au  port  de  Bandol  que  lui  soit  a�ribué  un 
 poste  à  quai  limitant  «  au  maximum  la  distance  entre  la  vede�e  et  les  locaux  de  l’unité  »  pour  « 
 des  raisons  de  possibilités  d’embarquement  d’urgence  (navire  inscrit  à  l’ac�on  de  l’État  en  mer 
 pouvant intervenir en cas d’assistance) ». 

 Compte  tenu  des  tarifs  en  vigueur  pour  l’année  2021  au  port  de  Bandol  adoptés  par  le  Conseil 
 Municipal  du  25  septembre  2020,  la  redevance  annuelle  d’amarrage  normalement  acqui�ée 
 pour  le  poste  d’amarrage  QCA08  d’une  superficie  totale  de  67,50  m²,  se  serait  élevée  à  4.703,40 
 € TTC. 

 ●  Le  club  des  Maîtres-Chiens  Sauveteurs  Aqua�ques  Terre-Neuve  83  de  Bandol  –  MSCA  TN83, 
 associa�on  à  but  non  lucra�f  dont  l’ac�vité  concourt  à  la  sa�sfac�on  d’un  intérêt  général 
 concernant  la  poli�que  de  préven�on  des  accidents,  la  surveillance  des  plages  et  zone  de 
 baignades et le sauvetage aqua�que. 

 Depuis  2001,  la  municipalité  de  Bandol  accorde  sa  confiance  à  MSCA  TN83  et  lui  demande 
 notamment  d’assurer  la  sécurité  des  baigneurs  au  travers  des  surveillants  de  plage  �tulaires  du 
 BNSSA  et  des  maîtres-chiens  sauveteurs  aqua�ques.  Elle  l’a  sollicitée  également  afin  d’effectuer 
 la surveillance ponctuelle de certaines manifesta�ons nau�ques comme le triathlon. 

 Pour  la  réalisa�on  de  l’ensemble  de  ces  ac�vités,  le  club  MCSA  TN83  dispose  d’un  navire  qui 
 nécessite d’être amarré à proximité des locaux du club et près des lieux d’entraînement. 

 Compte  tenu  des  tarifs  en  vigueur  pour  l’année  2021  au  port  de  Bandol  adoptés  par  le  Conseil 
 Municipal  du  25  septembre  2020,  la  redevance  annuelle  d’amarrage  normalement  acqui�ée 
 pour  le  poste  d’amarrage  QS05  d’une  superficie  totale  de  9,85  m²,  se  serait  élevée  à  695,51  € 
 TTC. 

 ●  La  Police  Municipale  assurant  des  missions  de  service  public  concernant  la  sécurité  et  l’ordre 
 publics. 

 Pour  accomplir  les  missions  qui  lui  incombent,  la  Police  Municipale  de  la  Ville  de  Bandol  dispose 
 d’un navire amarré sur un poste de 8,00 m x 3,00 m. 

 Compte  tenu  des  tarifs  en  vigueur  pour  l’année  2021  au  port  de  Bandol  adoptés  par  le  Conseil 
 Municipal  du  25  septembre  2020,  la  redevance  annuelle  d’amarrage  normalement  acqui�ée 
 pour  le  poste  d’amarrage  QCA10  d’une  superficie  totale  de  24,00  m²,  se  serait  élevée  à  1.672,32 
 € TTC. 

 En  complément  aux  gratuités  rappelées  ci-dessus,  après  délibéra�on  du  conseil  municipal  du  9  avril 
 2021,  la  SOGEBA  a  conclu  une  conven�on  de  mécénat  avec  l’associa�on  La  Société  Na�onale  de 
 Sauvetage en Mer (SNSM). 

 En  effet,  la  SNSM  est  une  associa�on  reconnue  d’u�lité  publique  depuis  1970,  à  but  non  lucra�f 
 remplissant  une  mission  d’intérêt  général  en  assurant  les  sauvetages  en  mer  et  sur  le  li�oral  ainsi  que 
 des ac�ons de forma�ons aux secours et de préven�ons des risques. 
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 Pour  encadrer  son  concours  financier,  la  Sogeba  a  proposé  la  signature  d’une  conven�on  de  mécénat 
 avec  la  SNSM  qui  fixe  les  modalités  techniques  du  sou�en  financier  apporté  chaque  année  par  la 
 SOGEBA. 

 Ce�e  conven�on  comportait  notamment  la  mise  à  disposi�on  à  �tre  gratuit  de  deux  postes  d’amarrage 
 au  port  de  Bandol  nécessaires  à  la  bonne  exécu�on  des  missions  de  secours  de  la  Sta�on  SNSM  de 
 Bandol.  La  mise  à  disposi�on  des  deux  postes  d’amarrage,  compte  tenu  des  tarifs  en  vigueur  pour 
 l’année  2021  au  port  de  Bandol  adoptés  par  le  Conseil  Municipal  du  25  septembre  2020,  la  redevance 
 annuelle  d’amarrage  normalement  acqui�ée  pour  les  postes  d’amarrage  QCA12  et  QCA13  d’une 
 superficie totale de 80,61 m², se serait élevée à 5.616,90 € TTC. 

 III.-2.1.2 Déroga�ons aux tarifs portuaires 

 Suivant  délibéra�on  n°  18  du  conseil  municipal  du  18  décembre  2020,  une  conven�on  d’engagement  a 
 été  conclue  entre  la  SOGEBA  et  l’associa�on  «  Société  Nau�que  de  Bandol  –  SNB  »,  avec  le  concours 
 pour accord préalable de la Ville de Bandol. 

 Ce�e  conven�on  prévoit  que  la  SOGEBA  affecte  des  postes  d’amarrage  aux  bateaux  dont  la  SNB  a  l’usage 
 pour la dispense de ses enseignements. 

 Compte  tenu  de  l’intérêt  manifeste  pour  le  port  de  Bandol  que  représente  l’enseignement  de  la  pra�que 
 de  la  voile  et  des  ac�vités  nau�ques  dès  le  plus  jeune  âge,  de  l’intérêt  tout  aussi  manifeste  que 
 représente  l’enseignement  de  la  pra�que  de  la  naviga�on  et  des  règles  de  sécurité  et  de  bons  usages  à 
 tenir  dans  le  cadre  de  la  naviga�on,  et  enfin  de  l’intérêt  en  termes  de  développement  de  l’image  du  port 
 de  Bandol  comme  port  de  pra�que  de  la  voile  spor�ve,  la  SOGEBA  a  proposé  que  soit  accordée  une 
 remise de 85% sur le tarif public du port pour la factura�on des postes d’amarrage affectés à la SNB. 

 Eu  égard  aux  tarifs  en  vigueur  pour  l’année  2021  au  port  de  Bandol  adoptés  par  le  Conseil  Municipal  du 
 25  septembre  2020,  et  des  postes  affectés  par  la  SOGEBA  à  l’usage  de  la  Société  Nau�que  de  Bandol,  la 
 redevance  annuelle  d’amarrage  normalement  acqui�ée  pour  l’ensemble  des  postes  d’amarrage  affectés 
 à la SNB, d’une superficie totale de 322,00 m², se serait élevée à  22.436,96 € TTC. 

 La  remise  ainsi  appliquée  représente  un  montant  de  19.071,42  €  TTC  et  laisse  à  la  charge  de  la  Société 
 Nau�que de Bandol un montant annuel de  3.365,54 € TTC pour l’ensemble des postes d’amarrage. 

 III.-2.2.  Révision des condi�ons financières de la conven�on 

 L’ar�cle  27  de  la  conven�on  de  quasi-régie  en  vigueur  au  1er  janvier  2021  fixait  les  modalités  de 
 détermina�on  de  la  redevance  versée  par  le  concessionnaire  à  la  collec�vité  pour  la  mise  à  disposi�on 
 des installa�ons et des ouvrages. 

 “27.  REDEVANCE POUR MISE À DISPOSITION DES OUVRAGES ET INSTALLATIONS DU SERVICE 
 Le  Concessionnaire  versera  une  redevance  annuelle  fixe  d’un  montant  de  610  000  Euros  en 
 contrepar�e  de  la  mise  à  disposi�on  des  ouvrages  et  installa�ons  du  service  et  tenant  compte 
 des  avantages  de  toute  nature  suscep�bles  d’être  re�rés  de  la  présente  concession.  Ce�e 
 redevance sera soumise à la formule de révision fixée à l’ar�cle 21. 
 Ce�e redevance est payée par quart au maximum le dernier jour de chaque trimestre civil  .” 

 Compte  tenu  de  la  formule  d’indexa�on,  le  montant  de  la  redevance  découlant  de  l’applica�on  de 
 l’ar�cle 27 rappelé ci-dessus s’établissait à 612.074 euros pour l’année complète. 

 Ce�e  redevance  a  été  appliquée  jusqu’à  la  résilia�on  de  la  conven�on,  soit  pour  3  trimestre,  un  montant 
 de 459.055,50 euros. 
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 La  conven�on  de  quasi-régie  conclue  le  5  octobre  2021  prévoit  quant  à  elle  des  condi�ons  financières 
 différentes reprises dans l’ar�cle 24 de la conven�on : 

 “ARTICLE 24 - Redevance 
 Le  Concessionnaire  versera  une  redevance  annuelle  fixe  d’un  montant  de  200  000  Euros  et  une 
 part  variable  égale  à  1%  du  chiffre  d’affaires  en  contrepar�e  de  la  mise  à  disposi�on  des 
 ouvrages  et  installa�ons  du  service  et  tenant  compte  des  avantages  de  toute  nature  suscep�bles 
 d’être  re�rés  de  la  présente  concession.  Ce�e  redevance  sera  soumise  à  la  formule  de  révision 
 fixée à l’ar�cle 21. 

 La par�e fixe de ce�e redevance est payée par quart à récep�on du �tre émis par la Collec�vité. 

 Le  Concessionnaire  devra  adresser  à  la  Collec�vité,  au  plus  tard  le  31  mars  de  l’année  N+1,  une 
 déclara�on  du  chiffre  d’affaires  total  réalisé  sur  l’année  N  cer�fiée  par  l’expert-comptable  du 
 Concessionnaire,  qui  servira  de  base  au  calcul  du  montant  de  la  par�e  variable  de  la  redevance. 
 La par�e variable est payable en une seule fois à récep�on du �tre émis par la Collec�vité.” 

 En  applica�on  de  ces  disposi�ons,  la  redevance  a  été  constatée  pour  le  4ème  trimestre  pour  un  montant 
 de 47.671,23 euros pour sa par�e fixe et 7.591,69 euros pour sa par�e variable. 

 IV.-  Données techniques 

 Au �tre du compte-rendu contractuel, les éléments suivants sont apportés à la Commune : 

 IV.-1.  Évolu�on de la fonc�onnalité des ouvrages 

 IV.-1.1.  Chan�er de la capitainerie 

 La  capitainerie  a  été  déménagée  le  9  décembre  2019  pour  rejoindre  des  installa�ons  temporaires  situées 
 sur  le  parking  des  ar�sans  (à  l’entrée  de  la  zone  de  carénage)  en  prévision  du  démarrage  des  travaux  du 
 chan�er de réhabilita�on et d’extension de la capitainerie. 

 Ce  chan�er  devait  durer  jusqu’au  début  de  l’été  2020.  Compte  tenu  de  la  crise  sanitaire  intervenue  et 
 des  divers  retards  rencontrés  lors  de  la  réalisa�on  des  travaux,  ce  chan�er  s’est  poursuivi  jusqu’au 
 printemps 2021. 

 Les  installa�ons  provisoires  sont  donc  restées  opéra�onnelles  pendant  toute  la  durée  du  chan�er  jusqu’à 
 la  réinstalla�on  des  équipes  dans  la  nouvelle  capitainerie  le  9  avril  2021.  Des  opéra�ons  de  levée  de 
 réserves sont toujours en cours. 

 Le  parking  des  ar�sans  de  la  zone  de  carénage  est  resté  condamné  pendant  la  durée  des  travaux  et  a  été 
 rendu à sa fonc�on de parking suite au retrait des installa�ons provisoires les 12 et 13 avril 2021. 

 Monsieur  le  Maire  de  Bandol  a  inauguré  officiellement  le  bâ�ment  lors  d’une  cérémonie  qui  s’est 
 déroulée le 3 juillet 2021. 
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 (Inaugura�on de la Capitainerie par monsieur  , maire  de la commune en présence de monsieur Philippe ROCHETEAU, président directeur général de la SOGEBA) Jean-Paul JOSEPH

 (Ar�cle paru dans l’édi�on du 5 juillet 2021 de Var-Ma�n) 
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 IV.-1.2.  Travaux de modernisa�on et de mise en conformité de l’aire de stockage de la 
 sta�on d’avitaillement 

 Après  que  l’aire  de  dépotage  ait  intégralement  été  revue  pour  être  conforme  en  ma�ère  de  récupéra�on 
 des  égou�ures,  équipée  d’un  séparateur  d’hydrocarbures  neuf,  de  pompes  immergées  neuves  en  2020, 
 l’ensemble des réseaux électriques et des canalisa�ons a été remis à niveau. 

 Les  travaux  de  raccordement  à  la  nouvelle  capitainerie  de  tous  les  systèmes  de  suivi  et  d’alarme  ont  été 
 conduits  au  premier  trimestre  2021  et  la  sta�on  d’avitaillement  a  été  remise  en  service  le  1  er  avril  2021. 
 La sta�on a été complètement fermée pendant le déroulement des travaux. 

 Elle  ne  délivre  plus  de  carburant  détaxé,  mais  permet  de  servir  en  carburant  sans  plomb  et  diesel  sur 
 plus  de  distributeurs.  Les  capacités  de  stockage  a�eignent  maintenant  60.000  litres  pour  chaque  type  de 
 carburant. 

 IV.-1.3.  Travaux de confortement du quai ouest (quai du stade) 

 Malgré  quelques  retards  liés  à  la  crise  sanitaire,  les  travaux  de  confortement  du  quai  du  stade  ont  débuté 
 le 7 décembre 2020. 

 Un  rideau  de  palplanches  en  acier,  de  15  mètres  de  profondeur,  a  été  installé  sur  toute  la  longueur  du 
 quai  du  stade  La  poutre  de  couronnement  en  béton  a  ensuite  été  coulée  sur  toute  la  longueur  et  le  quai 
 a fait l’objet d’un remblaiement. 

 Menés  par  la  Ville  de  Bandol,  ces  travaux  visant  à  renforcer  le  quai  et  à  le  surélever  de  50  cen�mètres,  se 
 sont achevés le 29 avril 2021 après que l’ensemble du revêtement ait été renouvelé. 

 À  ce�e  occasion,  les  trois  bornes  portuaires  installées  sur  le  quai  ont  été  changées  par  la  Sogeba,  avec 
 un  modèle  iden�que  à  celles  qui  ont  été  installées  au  printemps  2021  sur  la  par�e  est  du  port 
 notamment. 

 Les  pannes  A  et  B  reconstruites  en  2019  intégraient  déjà  ce�e  nouvelle  configura�on  du  quai.  Les 
 premiers  modules  des  pannes  C  et  D  ont  quant  à  eux  été  revus  et  donneront  lieu  à  une  remise  à  plat  du 
 plan de mouillage par les équipes de la capitainerie dès la livraison du chan�er. 
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 (Ar�cle paru dans l’édi�on du 12 mai 2021 de Var-Ma�n) 

 IV.-1.4.  Système de ges�on des accès aux quais 

 Dans  le  cadre  d’un  groupement  de  commande,  la  Ville  de  Bandol  et  la  SOGEBA  ont  financé  la  mise  en 
 œuvre d’un système de ges�on des accès aux quais du port. 

 Fin  2019,  les  barrières  non  motorisées  l'avaient  été  et  une  nouvelle  barrière  d’accès  avait  été  installée 
 par  la  SOGEBA  à  l’entrée  du  quai  du  stade.  En  décembre  2020,  la  SOGEBA  avait  installé  en  complément 
 des disposi�fs neufs au niveau du carrousel et de l’office du tourisme. 

 A  la  fin  du  mois  de  février,  le  système  de  ges�on  automa�sé  des  accès  a  été  mis  en  place  perme�ant  à  la 
 capitainerie  de  gérer  toutes  les  barrières  d’accès  aux  quais  ceinturant  le  port.  Ce  système  administre  et 
 délivre les autorisa�ons d’accès sous condi�ons. 

 Le  contrôle  des  barrières  d’accès  se  fait  soit  via  des  télécommandes  pour  les  u�lisateurs  réguliers 
 (services  de  la  commune,  du  ne�oiement,  etc.)  soit  par  téléphone  :  chaque  barrière  a  son  propre 
 numéro de téléphone et l’appel à ce numéro depuis un numéro autorisé ouvre la barrière. 

 Ce  système  permet  de  contrôler  avec  précision  les  accès  et  de  désac�ver  en  temps  réel  ceux  qui  ne 
 seraient  plus  jus�fiés  (exemple  :  perte  de  télécommande)  ou  nécessaires.  En  effet,  la  commune  avait  pu 
 noter  des  abus  avec  des  véhicules  qui  sta�onnaient  sur  le  quai  d’honneur  sans  y  être  autorisés,  ce  qui 
 posait des problèmes de sécurité. 
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 L’accès  aux  quais  est  par  défaut  interdit  à  tout  véhicule.  Toutefois,  pour  des  raisons  jus�fiées 
 (avitaillement,  interven�on  technique  sur  un  bateau),  un  accès  au  quai  peut  être  accordé  pour  une 
 durée limitée dans le temps. 

 Un  formulaire  en  ligne  accessible  sur  le  site  du  port  permet  aux  plaisanciers  et  professionnels  de 
 demander  un  accès.  L’accès  pour  les  plaisanciers  afin  d’avitailler  peut  se  faire  de  6h  à  9h30,  sauf  le  mardi, 
 jour du marché, pour le quai d’honneur. 

 IV.-1.5.  Créa�on de la déche�erie de l’aire de carénage et du garage pour les engins de 
 levage 

 Une  première  phase  de  travaux  avait  été  conduite  en  juillet  2021  pour  le  gros-œuvre  et  les  fonda�ons. 
 Après  une  pré-récep�on  intervenue  le  21  octobre  2021,  la  récep�on  défini�ve  du  chan�er  de 
 gros-oeuvre et de construc�on a pu être constatée le 14 décembre 2021. 

 La  réalisa�on  de  l’installa�on  électrique,  le  raccordement  au  réseau  ainsi  que  la  pose  de  la  signalé�que 
 ont été réalisées par les équipes techniques de la Sogeba au tout début de l’année 2022. 

 Le  garage  permet  d’abriter  la  grue  mobile  électrique  de  l’aire  de  carénage  (achetée  neuve  en  2018).  La 
 précédente  grue  avait  subi  une  obsolescence  accélérée  à  cause  de  l’exposi�on  aux  condi�ons  mari�mes. 
 Cet  équipement  devrait  assurer  une  meilleure  durabilité  des  moyens  de  levage  et  assurer  des  condi�ons 
 de sécurisa�on du disposi�f de recharge sa�sfaisantes. 

 La déche�erie est mise à la disposi�on des usagers du port, qu’ils soient plaisanciers ou professionnels. 

 La  réalisa�on  de  ce�e  déche�erie  était  un  des  prérequis  relevés  lors  du  dernier  audit  réalisé 
 préalablement  au  lancement  de  la  démarche  d’obten�on  du  label  Ports  Propres.  Les  éléments  sont 
 maintenant réunis pour reprendre le processus d’obten�on de ce label. 
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 IV.-1.6.  Renouvellement des bornes portuaires, installa�on des échelles de sécurité, 
 installa�on d’une Seabin®, mise en place d’une sta�on météo 

 Sur  la  par�e  Est  du  port  (pontons  E,  F,  G,  H,  I,  J  et  K)  ainsi  que  sur  le  quai  prud’homie  et  le  quai  d’accueil 
 de  la  capitainerie,  c’est  un  chan�er  de  renouvellement  des  bornes  portuaires  qui  a  démarré  le  1er  février 
 2021 et qui s’est achevé dans les premiers jours d’avril. 

 Un  peu  plus  de  200  bornes  obsolètes  et  vétustes  ont  été  re�rées  et  remplacées  par  120  bornes 
 portuaires  mixtes  (eau,  électricité)  neuves  de  marque  Depagne.  Les  bornes  neuves  ont  été 
 reposi�onnées  pour  un  déploiement  plus  per�nent  et  efficace  sur  les  pontons.  Les  réseaux  électriques  et 
 de distribu�on d’eau ont également été revus à ce�e occasion sur les par�es du port concernées. 

 (Ar�cle paru dans l’édi�on du 3 mars 2021 de Var-Ma�n) 

 Ce  projet  d’un  coût  global  d’un  peu  plus  de  221.000  euros  HT  (265.000  euros  TTC)  a  été  financé 
 intégralement par la SOGEBA. 

 Parallèlement, un plan de changement des échelles de secours a été lancé au début de l’année 2021. 

 La  SOGEBA  a  inves�  près  de  40.000  euros  HT  dans  l’achat  d’échelles  de  secours  auprès  d’un  fournisseur 
 danois (Port Safety Aps) spécialisé dans ce type d’équipements. 

 Les  matériels  reçus  à  la  fin  du  mois  de  janvier  sont  très  qualita�fs,  d’une  couleur  jaune  et  sont  éclairés  la 
 nuit  à  l’aide  d’un  disposi�f  fonc�onnant  à  l’énergie  solaire  pour  perme�re  une  très  bonne  visibilité.  Ils 
 ont été déployés par le personnel de la SOGEBA au printemps 2021. 
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 Dans  le  cadre  de  sa  poli�que  environnementale,  le  port  teste  depuis  septembre  2021  une  Seabin  , 
 posi�onnée  à  l'angle  du  manège  :  il  s'agit  d'une  "poubelle  de  mer",  qui  grâce  à  la  créa�on  d'un  léger 
 courant en surface, permet d'a�rer les déchets dans un filet. 

 Ce�e  première  étape  de  test  doit  perme�re  de  voir  les  avantages  et  inconvénients  d’un  tel  système 
 avant d'envisager un déploiement plus large dans le port. 

 Enfin,  la  ville  de  Bandol  ne  disposait  pas  de  sta�on  météo  professionnelle.  C’est  désormais  du  passé 
 avec  celle  qui  a  été  installée  à  la  capitainerie  en  avril  2021  et  qui  délivre  ses  relevés  en  temps  réel  sur  le 
 site internet du port de Bandol. 
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 Située  sur  un  mât  fixé  sur  le  toit  de  la  nouvelle  capitainerie,  ce�e  sta�on  professionnelle  Davis  Vantage 
 Pro  II  relève  notamment  température,  vent,  pluie,  humidité,  pression  atmosphérique  et  les  res�tue  en 
 temps réel 24h/24. 

 L’anémomètre  est  situé  à  14  mètres  du  sol  sans  aucun  élément  perturbant.  Et  pour  être  encore  plus 
 précis, la caméra 360°  donne un visu sur les éléments (éventuellement) déchaînés. 

 Installée  pour  les  usagers  du  port,  ce�e  sta�on  donne  les  informa�ons  nécessaires  avant  de  prendre  la 
 mer.  Elle  indique  également  à  l’équipe  du  carénage  si  les  condi�ons  sont  conformes  aux  condi�ons 
 op�males pour gruter. 

 En  complément,  elle  fournira  aussi  à  la  commune  de  précieuses  informa�ons  de  pluviométrie  lors  des 
 épisodes orageux. 

 IV.-2.  Évolu�on des indicateurs d’ac�vité 

 Les  indicateurs  détaillés  par  rubrique  et  leur  évolu�on  au  cours  des  trois  derniers  exercices  (occupa�on 
 des postes à quai, occupa�on des terre-pleins, manuten�ons effectuées), sont détaillés dans l’annexe 5. 

 IV.-2.1.  Autorisa�ons annuelles d’amarrage du port public 

 Le  nombre  de  contrats  annuels  sur  le  port  public  a  baissé  de  1,7%  (-14  contrats  en  solde  net)  depuis 
 2020. 

 Les  premiers  effets  de  la  non  transmission  des  autorisa�ons  d'amarrage  postérieure  au  décès  des 
 �tulaires  se  font  sen�r  puisque  ce  changement  du  règlement  de  police  du  port  intervenu  début  2018 
 laissait 24 mois aux ayants-droits. Les premiers bateaux concernés qui�ent donc le port en 2021. 

 En  complément,  la  poli�que  de  lu�e  contre  les  bateaux  ventouses  et  les  bateaux  abandonnés  con�nue 
 de perme�re la libéra�on de poste d'amarrage. 

 Certains  de  ces  postes  libérés  n'ont  pas  été  a�ribués  pour  être  u�lisés  pour  déplacer  les  bateaux 
 pendant  les  travaux  du  quai  du  stade  et  en  an�cipa�on  de  l'important  remembrement  du  plan  d'eau 
 entraîné par la modernisa�on du port. 

 Ces  efforts  ont  permis  pour  la  première  fois  depuis  de  nombreuses  années  de  proposer  l'a�ribu�on  de 
 nouvelles  autorisa�ons  annuelles  d'amarrage  à  des  plaisanciers  inscrits  de  longue  date  sur  la  liste 
 d'a�ente.  Ainsi,  la  commission  d’a�ribu�on  des  autorisa�ons  d’amarrage  a  décidé  en  mai  2021  de 
 proposer  une  autorisa�on  d’amarrage  à  15  plaisanciers  dont  13  inscrits  de  longue  date  sur  la  liste 
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 d’a�ente  et  2  déjà  �tulaires  d’une  autorisa�on  d’amarrage  mais  inscrits  en  a�ente  d’un  poste  de 
 dimension  supérieure.  A  une  excep�on  près,  ces  autorisa�ons  d’amarrage  devaient  prendre  effet  au  1er 
 octobre 2021. 

 Sur  les  13  plaisanciers  concernés,  8  ont  donné  immédiatement  une  suite  favorable  et  sont  donc  accueillis 
 dans  le  port  public  depuis  le  1er  octobre  2021  au  �tre  d’une  autorisa�on  annuelle  d’amarrage.  4 
 plaisanciers  ont  émis  le  souhait  de  ne  pas  bénéficier  de  l’autorisa�on  d’amarrage  qui  leur  était  accordée 
 en a�endant une prochaine proposi�on et 1 plaisancier a renoncé défini�vement. 

 Le  chiffre  d'affaires  par  bateau  est  légèrement  en  retrait  par  rapport  à  2020  mais  se  main�ent  au-dessus 
 des niveaux antérieurs. 

 La répar��on par taille de bateaux est assez stable d’une année sur l’autre 

 IV.-2.2.  Contrats professionnels 

 Dans  le  cadre  de  sa  mise  en  conformité  avec  les  disposi�ons  de  l'ordonnance  2017-562,  la  SOGEBA  a 
 délivré  des  nouvelles  AOT  aux  professionnels  exerçant  une  ac�vité  économique  pour  une  période 
 maximale de 5 ans démarrant le 1er janvier 2020 et se terminant le 31 décembre 2024. 

 En  2020,  la  crise  sanitaire  et  ses  conséquences  économiques  ont  conduit  la  municipalité  a  accordé  une 
 exonéra�on  par�elle  des  redevances  en  sou�en  aux  professionnels  du  port.  Les  redevances  finalement 
 constatées ne s’étaient élevées qu’à 72.158 euros HT. 

 En  2021,  pour  la  première  fois  l’intégralité  des  redevances  est  constatée  et  s’élève  donc  à  222.613  euros 
 HT. 

 3 AOT ont été conclues en 2021 : 
 ●  une  pour  une  durée  de  4  années  au  terme  d’un  appel  à  candidature  pour  une  ac�vité  de 

 promenade en mer et sports nau�ques avec skipper 
 ●  une  pour  une  durée  de  3  années  et  6  mois  en  applica�on  du  1°  de  l'ar�cle  L.2122-1-2  du  CG3P 

 pour une ac�vité de travaux sous-marins 
 ●  une  pour  une  durée  de  6  mois  en  applica�on  du  4°  de  l'ar�cle  L.2122-1-2  du  CG3P  pour  une 

 ac�vité  de  fabrica�on  et  répara�on  d'accas�llage  inox  et  aluminium  (ce�e  AOT  s’est  achevée  au 
 31/12/2021) 

 La redevance par passager transporté, qui avait elle aussi subi une exonéra�on totale en 2020, a généré 
 un chiffre d’affaires complémentaire de 18.367,00 euros au �tre de l’année 2021. 

 IV.-2.3.  Contrats mensuels / saisonniers 

 Suite  à  la  remise  en  service  des  pannes  A  et  B  à  l'été  2019,  le  port  accueille  de  nouveau  des  contrats 
 saisonniers tant l'hiver que l'été. 

 Le  nombre  de  bateaux  accueillis  sous  ce  statut  est  donc  d’un  niveau  assez  comparable  à  ce  qui  était 
 constaté sur l’année 2020. Toutefois le chiffre d’affaires généré est en retrait de -11,3%. 

 En  effet  compte  tenu  de  la  fin  des  amodia�ons  au  31  décembre  2021  et  des  travaux  prévus  notamment 
 sur  la  PT  et  la  PTF,  les  postes  habituellement  disponibles  dans  ces  par�es  du  port  ou  nécessaires  au  repli 
 de  bateaux  pendant  les  travaux  n’ont  pas  été  u�lisés  pour  y  accueillir  des  hivernants,  ce  qui  réduit  de 
 manière assez importante la capacité du port à accueillir des hivernants. 
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 Toutefois,  certains  des  demandeurs  non  retenus  pour  les  contrats  “hivernants”  ont  pu  être  accueillis 
 temporairement  au  bénéfice  de  contrats  mensuels  mais  sans  garan�e  de  pouvoir  bénéficier  d’un  poste 
 sur toute la période hivernale. 

 IV.-2.4.  Escales 

 En 2021, le port a accueilli près de 16.200 nuitées soit 29 % de plus qu’en 2020, qui avait déjà a�eint un 
 niveau historique avec plus de 12.500 nuitées sur l’année. 

 La seule période es�vale du 1  er  juin au 31 août 2021  a vu le seuil de 10.000 nuitées dépassé. 

 Le  nombre  de  bateaux  accueillis  est  également  significa�f  avoisinant  les  3000  bateaux  accueillis  sur 
 l’année. 

 Le nombre de nuitées par bateau avoisine les 5,5 jours (contre 5,3 en 2020 et 4,1 en 2019). 

 IV.-2.5.  Port amodié 

 Les contrats d’amodia�on ont pris fin au 31 décembre 2021. 
 Sur ce�e dernière année, les redevances générées sont en légère baisse par rapport à 2020. 
 Une  meilleure  exploita�on  des  places  disponibles  à  la  loca�on  a  permis  de  générer  des  revenus  loca�fs 
 en augmenta�on par rapport à 2021. 

 Compte  tenu  du  contexte  de  fin  de  contrat  et  du  droit  de  priorité  qui  n’était  a�aché  qu’aux  �tulaires  de 
 contrats  d’amodia�on  au  31  décembre  2020,  les  cessions  de  postes  amodiées  ont  été  très  rares.  On 
 dénombre tout de même 7 cessions sur l’année 2021. 
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 IV.-2.6.  Garan�es d’usage 

 Après  avis  favorable  du  conseil  portuaire  du  20  septembre  2021,  le  conseil  municipal  du  1er  octobre 
 2021  a  approuvé  une  nouvelle  conven�on  de  quasi-régie  liant  la  commune  de  Bandol  et  la  Sogeba.  Il  a 
 également  autorisé  la  Sogeba  à  lever  des  garan�es  d’usage  selon  des  modalités  prévues  par  le  règlement 
 général  du  port  de  Bandol  et  par  le  contrat  de  garan�e  d’usage  cons�tuant  les  annexes  4  et  4bis  de  ladite 
 conven�on. 

 Le  règlement  général  dans  son  ar�cle  15  portant  sur  l’a�ribu�on  des  garan�es  d’usage  précise  qu’est 
 créée  à  compter  du  12  octobre  2021,  une  liste  d’a�ente  spécifique  pour  l’a�ribu�on  des  places  en 
 garan�es  d’usage.  L’ar�cle  18  du  règlement  général  prévoit  quant  à  lui  que  le  nombre  et  la  dimension 
 des  places  disponibles  pour  être  a�ribuées  en  garan�es  d’usage  est  fixé  par  la  SOGEBA  après  avis  du 
 Conseil portuaire. 

 En l’espèce, sur convoca�on de monsieur le Maire, le conseil portuaire s’est réuni le 21 décembre 2021 à 
 l’effet de donner un avis sur la créa�on de 401 garan�es d’usage répar�es comme ci-dessous en fonc�on 
 des différentes tailles de postes offertes. 

 A  l’issue  des  débats,  le  conseil  portuaire  du  21  décembre  2021  a  émis  un  avis  favorable  à  l’unanimité 
 pour la créa�on des 401 garan�es d’usage répar�es comme ci-dessus. 

 Lorsqu’une  place  en  garan�e  d’usage  est  disponible,  la  Commission  d’A�ribu�on  des  Autorisa�ons 
 d’Amarrage  de  la  SOGEBA  est  saisie  pour  avis  par  le  Président  de  la  SOGEBA.  La  Commission  s’assure  de 
 l’applica�on  du  droit  de  priorité  et  du  respect  de  l’ordre  d’inscrip�on  tels  que  prévus  par  le  présent 
 règlement. 

 La place disponible est proposée : 
 -  Jusqu’au  1er  janvier  2022,  au  premier  �tulaire  du  droit  de  priorité  dans  la  catégorie 

 correspondant  à  la  place  proposée.  Une  fois  les  �tulaires  du  droit  de  priorité  épuisés,  la  place 
 disponible est proposée au premier de la liste d’a�ente dans la catégorie concernée. 

 -  A  compter  du  2  janvier  2022,  la  place  est  proposée  au  premier  de  la  liste  d’a�ente  dans  la 
 catégorie correspondant à la place proposée. 

 Après  avis  de  la  Commission  d’A�ribu�on  des  Autorisa�ons  d’Amarrage,  la  place  disponible  est  proposée 
 à la personne retenue, par courrier recommandé avec accusé de récep�on. 

 Des a�ribu�ons de garan�es d’usage ont eu lieu les 27 et 31 décembre 2021. 

 Au 27 décembre 2021 (inclus), le recensement des demandes reçues était le suivant : 
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 -  pour les bénéficiaires d’un droit de priorité : 

 -  pour les inscrits non bénéficiaires d’un droit de priorité : 

 Soit un total de 560 demandes répar�es comme ci-dessous : 

 Sur  proposi�on  de  la  SOGEBA,  la  Commission  d’A�ribu�on  des  Autorisa�ons  d’Amarrage  a  émis  un  avis 
 favorable  le  27  décembre  2021  à  l’a�ribu�on  par  la  SOGEBA  d’une  garan�e  d’usage  aux  344  inscrits  sur 
 la liste d’a�ente bénéficiant d’un droit de priorité. 

 Entre  le  27  et  le  31  décembre  2021,  la  SOGEBA  a  reçu  de  nouvelles  inscrip�ons,  provenant  uniquement 
 de plaisanciers bénéficiant d’un droit de priorité, répar�es comme suit : 
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 Sur proposi�on de la SOGEBA, la Commission d’A�ribu�on des Autorisa�ons d’Amarrage a émis un avis 
 favorable le 31 décembre 2021 à l’a�ribu�on par la SOGEBA d’une garan�e d’usage à ces 3 inscrits sur la 
 liste d’a�ente bénéficiant d’un droit de priorité. 

 A l’issue des a�ribu�ons du 27 et 31 décembre 2021, les bénéficiaires ont reçu confirma�on de la 
 décision prise par envoi d’un courrier recommandé avec accusé de récep�on. 

 A la fin du mois de janvier 2022 : 
 ●  253 inscrits bénéficiaires de droit de priorité ont donné une suite favorable à l’a�ribu�on d’une 

 garan�e d’usage et en conséquence ont confirmé la souscrip�on du contrat de garan�e d’usage 
 qui leur a été adressé, 

 ●  51 inscrits bénéficiaires de droit de priorité ont finalement choisi de ne pas confirmer la 
 souscrip�on du contrat qui leur était adressé ; 

 ●  43 inscrits bénéficiaires de droit de priorité n’ont donné aucune suite et sont donc réputés avoir 
 refusé l’a�ribu�on de la garan�e d’usage qui leur était a�ribuée et se trouvent en conséquence 
 radiés de la liste d’a�ente. 

 D’autres a�ribu�ons ont eu lieu au printemps 2022. 

 IV.-2.7.  Aire de carénage 

 Après  une  année  clairement  impactée  par  le  confinement  intervenu  au  mois  de  mars  2020,  l’année  2021 
 est  une  année  de  retour  à  un  niveau  d’ac�vité  soutenu.  Le  nombre  de  manuten�on  est  en  accroissement 
 de près de 15% par rapport à 2020 et le chiffre d’affaires associé progresse lui de plus de 18%. 

 En  complément  d’un  report  de  l’ac�vité  2020,  les  analyses  montrent  le  développement  d’un  plus  grand 
 volume d’ac�vité sur des bateaux de moyennes et grandes dimensions. 

 Ce  phénomène  se  visualise  très  bien  sur  le  graphique  ci-dessous  représentant  le  chiffre  d’affaires 
 enregistré  par  catégorie  de  bateaux  où  l’on  voit  une  ne�e  progression  du  chiffre  d’affaires  réalisé  sur  les 
 bateaux  de  10  à  20  mètres  de  longueur,  catégories  pour  lesquelles  le  niveau  constaté  en  2021  dépasse 
 très largement celui pré-covid. 
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 Malgré  tout,  la  répar��on  des  bateaux  traités,  par  catégorie  de  taille,  montre  une  très  grande 
 prépondérance  des  pe�tes  unités  (<8  m)  qui  représente  toujours  près  de  53%  du  nombre  de 
 manuten�on. 

 D’une  manière  encore  plus  significa�ve,  le  nombre  de  jours  de  sta�onnement  et  le  chiffre  d’affaires  s’y 
 rapportant  est  en  très  forte  progression  entre  2020  et  2021.  Le  nombre  de  jours  progresse  de  15%  mais 
 le chiffre d’affaires augmente lui de de plus de 55%. 

 Comme  en  2020,  ce�e  forte  améliora�on  du  niveau  d’ac�vité  est  �rée  par  les  unités  de  taille  moyenne 
 (de 8 à 12 mètres) et grande (plus de 12 mètres) qui, génèrent des chiffres d’affaires plus importants. 

 L’a�rac�vité  de  l’aire  de  carénage  du  port  de  Bandol  se  confirme  et  a�re  de  plus  en  plus  de  bateaux  et 
 notamment des bateaux de grande taille. 

 La  qualité  technique  des  équipes  est  d’ailleurs  reconnue  et  permet  de  réaliser  des  opéra�ons  complexes, 
 y compris parmi les manœuvres les plus sensibles. 

 Ainsi,  en  plein  cœur  du  mois  d’août  2021,  les  services  de  grutage  et  plus  généralement  l’ensemble  des 
 équipes  du  port  ont  été  mobilisées  pour  par�ciper  à  l’opéra�on  de  mise  à  terre  de  l’épave  du  bateau 
 Millesime qui avait sombré après avoir pris feu en baie de la Mou�e. 
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 Enfin,  en  applica�on  des  disposi�ons  de  la  nouvelle  conven�on  de  quasi-régie  et  en  par�culier 
 considérant  les  modifica�ons  de  périmètre  intervenues,  la  SOGEBA  a  enregistré  au  4ème  trimestre  2021, 
 15.347 euros de redevances d’occupa�on pour les locaux ar�sans situés sur l’aire de carénage. 

 Ces  locaux,  qui  n’étaient  pas  inclus  dans  le  périmètre  de  la  quasi-régie  jusqu’en  septembre  2021,  y  ont 
 été  intégrés  lors  de  l’établissement  du  nouveau  contrat  par  souci  de  cohérence  de  ges�on  puisque 
 l’intégralité  du  reste  de  l’aire  de  carénage  était  déléguée  à  la  Sogeba.  Les  redevances  appliquées  sont 
 celles issues de la procédure d’appel à candidature lancée par la Collec�vité en mars 2021. 

 IV.-3.  Incidents majeurs 

 Sur le plan d’eau, aucun incident majeur n’est à signaler au cours de l’année 2021. 

 IV.-3.1.  Travaux de confortement du quai ouest (quai du stade) 

 Le quai ouest montrait des signes d’affaissements importants. 

 Ini�alement  prévu  au  printemps  2020,  le  chan�er  a  dû  être  retardé  et  a  finalement  démarré  le  7 
 décembre  2020.  Un  rideau  de  palplanches  en  acier,  de  15  mètres  de  profondeur,  a  été  installé  sur  toute 
 la  longueur  du  quai  (du  quai  Bonaparte  à  la  digue).  La  poutre  de  couronnement  en  béton  a  ensuite  été 
 coulée sur toute la longueur et le quai a fait l’objet d’un remblaiement. 

 Ces  travaux  visant  à  renforcer  le  quai  et  à  le  surélever  de  50  cen�mètres,  se  sont  achevés  le  29  avril  2021 
 après que l’ensemble du revêtement ait été renouvelé. 

 Pendant  la  réalisa�on  des  travaux  les  premiers  modules  des  pannes  A,  B,  C,  D  et  Grande  Jetée  ont  été 
 re�rés  et  les  bateaux  qui  y  étaient  amarrés  ont  tous  été  relocalisés  sur  des  postes  gardés  disponibles  à 
 cet effet par la capitainerie. 

 Un  accès  provisoire  aux  pannes  a  été  mis  en  œuvre  avec  des  structures  flo�antes  et  la  con�nuité  de  la 
 distribu�on de l’eau et de l’électricité sur les pannes a été préservée autant que possible. 
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 IV.-3.2.  Travaux de modernisa�on de la sta�on d’avitaillement 

 Après  que  l’aire  de  dépotage  ait  intégralement  été  revue  pour  être  conforme  en  ma�ère  de  récupéra�on 
 des  égou�ures,  équipée  d’un  séparateur  d’hydrocarbures  neuf,  de  pompes  immergées  neuves  en  2020, 
 l’ensemble des réseaux électriques et des canalisa�ons a été remis à niveau. 

 Les  travaux  de  raccordement  à  la  nouvelle  capitainerie  de  tous  les  systèmes  de  suivi  et  d’alarme  ont  été 
 conduits  au  premier  trimestre  2021.  Remise  en  service  provisoirement  après  l’achèvement  de  la 
 première  par�e  des  travaux  en  2020,  la  sta�on  d’avitaillement  a  été  complètement  fermée  pendant  tout 
 le premier trimestre 2021 et remise en service le 1  er  avril 2021. 

 Elle  ne  délivre  plus  de  carburant  détaxé,  mais  permet  de  servir  en  carburant  sans  plomb  et  diesel  sur 
 plus  de  distributeurs.  Les  capacités  de  stockage  a�eignent  maintenant  60.000  litres  pour  chaque  type  de 
 carburant. 

 IV.-3.3.  Créa�on de la déche�erie de l’aire de carénage et du garage pour les engins de 
 levage 

 Une première phase de travaux avait été conduite en juillet 2021 pour le gros-œuvre et les fonda�ons. 

 Une deuxième phase a été conduite à l’automne 2021 pour l’éléva�on de la structure. 

 Le  fonc�onnement  de  l’aire  de  carénage  a  été  maintenu  pendant  toute  la  durée  du  chan�er  même  si 
 l’emprise  du  chan�er  a  impacté  le  nombre  d’emplacement  de  sta�onnement  de  bateaux  sur  bers.  Les 
 postes de sta�onnement sur bers situés devant l’ancienne déche�erie ont été défini�vement supprimés. 
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 IV.-3.4.  Remplacement des bornes portuaires 

 Un  peu  plus  de  200  bornes  obsolètes  et  vétustes  ont  été  re�rées  et  remplacées  par  120  bornes 
 portuaires  mixtes  (eau,  électricité)  neuves  de  marque  Depagne  sur  la  par�e  Est  du  port  (pontons  E,  F,  G, 
 H, I, J et K) ainsi que sur le quai prud’homie et le quai d’accueil de la capitainerie. 

 Les  bornes  neuves  ont  été  posi�onnées  pour  un  déploiement  plus  per�nent  et  efficace  sur  les  pontons. 
 Les  réseaux  électriques  et  de  distribu�on  d’eau  ont  également  été  revus  à  ce�e  occasion  sur  les  par�es 
 du port concernées. 

 Le cahier des charges de ce chan�er intégrait le fait de maintenir autant que possible la distribu�on de 
 fluide et d’électricité aux bateaux amarrés pendant la réalisa�on des travaux. Ainsi les bornes ont été 
 remplacées, sur chaque ponton, côté par côté, laissant toujours un côté de la panne raccordée et 
 autorisant la fourniture du service aux bateaux amarrés. 

 Aucun bateau n’a dû être déplacé pour la réalisa�on des travaux. L’accès aux pontons a également été 
 maintenu pendant la réalisa�on des travaux avec tout de même certaines limita�ons ponctuelles. 

 IV.-4.  Travaux d’entre�en, de renouvellement et grosses répara�ons 

 IV.-4.1.  Dépenses d’entre�en et de maintenance 

 Sur l’Exercice 2021, la SOGEBA a consacré : 

 ●  4.400 euros HT au remplacement des rails de la darse de l’aire de carénage 
 ●  54.717  euros  HT  à  des  travaux  sous-marins,  essen�ellement  des  travaux  correc�fs 

 combinant  des  interven�ons  légères  (déplacements  de  chaînes,  réglages,  fixa�ons 
 d’organeaux  HS  et  inspec�ons),  des  changements  complets  de  lignes  de  mouillage  et  des 
 interven�ons plus lourdes sur corps morts ou chaînes mères 

 IV.-4.2.  Dépenses d’inves�ssement et de renouvellement des immobilisa�ons 

 En  complément  de  ces  dépenses  d’entre�en  et  de  maintenance,  la  SOGEBA  a  réalisé  les  inves�ssements 
 suivants : 
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 LIBELLÉ  TAUX  DATE ACQUISITION  MODE  DUREE  VALEUR ACQUISITION 

 MÂT BASCULANT TOIT CAPITAINERIE  12,63  11/01/2021  Linéaire 
 7 ans 11 

 mois 
 4 428,00 

 REMPLACEMENT CANIVEAUX GRILLES  10,00  26/02/2021  Linéaire  10 ans  14 051,00 
 STATION METEO CAPTEUR SANS FIL  33,33  08/02/2021  Linéaire  3 ans  1 450,00 
 VISUNEXT VIDEO PROJECTEUR  33,33  17/02/2021  Linéaire  3 ans  2 499,17 
 STORMER BATEAU DE SERVICE  10,00  12/03/2021  Linéaire  10 ans  38 298,00 
 VESTIAIRE SÉCHANT  10,00  16/03/2021  Linéaire  10 ans  1 374,26 
 CHANGEMENTS MARSEILLAISE PLOMBÉE 
 PANNE E ET K 

 33,33  19/03/2021  Linéaire  3 ans  6 885,00 

 CAMÉRAS SURVEILLANCE NOUVELLE 
 CAPITAINERIE 

 33,33  18/03/2021  Linéaire  3 ans  1 200,17 

 CAMERA DOME FULL HD MAT CAP  33,33  29/03/2021  Linéaire  3 ans  3 457,00 
 SEABIN POUBELLE FLOTTANTE  20,00  31/03/2021  Linéaire  5 ans  5 614,00 
 CHAISES ACCUEIL  20,00  20/04/2021  Linéaire  5 ans  1 295,00 
 TÉLÉVISEUR 4K ACCUEIL  50,00  17/04/2021  Linéaire  2 ans  2 138,33 
 REFRIGERATEUR INTEGRABLE  50,00  17/04/2021  Linéaire  2 ans  597,50 
 COMBINE MICRO ONDE GRILL  50,00  17/04/2021  Linéaire  2 ans  499,17 
 FONTAINE A EAU AVEC WATERBLOCK  50,00  11/05/2021  Linéaire  2 ans  2 612,00 

 VOILES DU TOIT TERRASSE CAPITA  13,33  09/06/2021  Linéaire 
 7 ans et 6 

 mois 
 14 142,00 

 COFFRE 12 COMPARTIMENTS  5,00  28/05/2021  Linéaire  20 ans  2 709,00 
 COFFRE FORT  5,00  28/05/2021  Linéaire  20 ans  4 234,00 
 TABLES SALLE DE RÉUNION  20,00  28/05/2021  Linéaire  5 ans  10 211,84 
 CHAISES ET CHARIOTS SALLE DE RÉUNION  20,00  28/05/2021  Linéaire  5 ans  5 001,94 
 5 PC PORTABLE HYBRIDE LENOVA  33,33  03/06/2021  Linéaire  3 ans  5 329,11 
 BANQUETTE ACCUEIL CAPITAINERIE  20,00  08/06/2021  Linéaire  5 ans  3 446,19 
 TABLE BASSE ACCUEIL CAPITAINERIE  20,00  08/06/2021  Linéaire  5 ans  1 313,97 
 CHAISES BUREAUX DES MDP  20,00  01/07/2021  Linéaire  5 ans  834,30 
 CAMERA VISIO CONFÉRENCE  33,33  29/09/2021  Linéaire  3 ans  832,50 
 COLLECTEUR D'HUILE 1000 LITRES  20,00  05/10/2021  Linéaire  5 ans  3 848,00 

 TOTAL  138 301,45 

 En synthèse, les inves�ssements ont concerné : 

 o  l’aménagement de la nouvelle capitainerie pour un montant total de  69 605,45  euros ; 

 o  le changement des grilles des caniveaux de l’aire de carénage pour  14 051,00  euros ; 

 o  l’acquisi�on d’un nouveau bateau de servitude pour un montant de  38 298,00  euros ; 

 o  l’acquisi�on  d’un  disposi�f  fixe  de  ne�oyage  du  plan  d’eau  de  type  “Seabin  Ⓡ  ”  installé  à 
 l’angle du quai au niveau du carrousel pour un montant de  5 614,00  euros; 

 o  l’installa�on  de  pendilles  plombées  dites  “marseillaises”  sur  les  pannes  d’accueil  des 
 escales (E et K) pour un total de  6 885,00  euros; 

 o  l’acquisi�on  d’un  nouveau  collecteur  d’huile,  des�né  à  équiper  le  déche�erie  de  l’aire  de 
 carénage qui a été mise en service début 2022, pour un coût de  3 848,00  euros. 

 IV.-4.2.  Travaux ou achats prévus pour 2022 

 Pour l’Exercice 2022, les travaux ou achats prévus sont : 

 ●  Achèvement de la déche�erie de l’aire de carénage 

 ●  Réaménagement et extension du local d’accueil de l’aire de carénage 
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 ●  Equipement en mobilier public du quai ouest et du quai d’accueil de la capitainerie 

 ●  Changement des bornes électriques “forains” du quai de Gaulle 

 ●  Installa�on  d’un  système  de  contrôle  des  accès  de  la  capitainerie  et  des  sanitaires 
 plaisanciers 

 ●  Installa�on d’une potence pour perme�re l’embarquement de PMR 

 ●  Renouvellement du système de ges�on informa�que de la sta�on d’avitaillement 

 ●  Remplacement des clapets du débourbeur de l’aire de carénage 

 V.-  Qualité du service 

 L'analyse  de  la  qualité  du  service  men�onnée  à  l'ar�cle  L.  1411-3  comporte  tout  élément  perme�ant 
 d'apprécier  la  qualité  du  service  rendu  et  les  mesures  proposées  par  le  concessionnaire  pour  une 
 meilleure  sa�sfac�on  des  usagers.  La  qualité  du  service  est  notamment  appréciée  à  par�r  d'indicateurs 
 proposés par le concessionnaire ou demandés par le délégant et définis par voie contractuelle. 

 V.-1.  Des ou�ls et des procédures d’administra�on au service des usagers 

 Depuis  2018,  la  Sogeba  a  déployé  plusieurs  ou�ls  visant  à  améliorer  la  qualité  du  service  rendu  aux 
 usagers. 

 V.-1.1.  Ges�on informa�sée des listes d’a�ente 

 La  liste  d’a�ente  des  plaisanciers  pour  une  autorisa�on  annuelle  d’amarrage  au  port  public  a  été 
 totalement  informa�sée  en  2019.  Elle  intègre  également  les  plaisanciers  déjà  �tulaires  d’une 
 autorisa�on d’amarrage au port public mais demandeurs d’un poste plus grand. 

 Ce  système  autorise  une  traçabilité  parfaite  des  inscrip�ons  et  renouvellements.  Son  fonc�onnement  se 
 fait  sous  le  contrôle  de  la  commission  d’a�ribu�on  des  autorisa�ons  d’amarrage  du  port,  ins�tuée  par  le 
 règlement  général  du  port  et  qui  regroupe  les  représentants  des  plaisanciers  qui  siègent  au  conseil 
 portuaire,  le  président  directeur  général  de  la  SOGEBA,  un  représentant  du  conseil  d’administra�on  de  la 
 SOGEBA, le conseiller municipal en charge du port et le maître de port principal du port. 

 En  complément,  la  conven�on  de  quasi-régie  signée  le  5  octobre  2021  et  le  règlement  général  du  port 
 de  plaisance  adopté  par  le  conseil  municipal  a  conduit  à  la  créa�on  d’une  liste  d’a�ente  spécifique  pour 
 gérer  les  a�ribu�ons  des  garan�es  d’usage  créées  pour  financer  une  par�e  du  programme 
 d’inves�ssements de modernisa�on du port. 

 Créée  le  12  octobre  2021,  elle  concerne  toutes  les  personnes  intéressées  par  une  garan�e  d’usage.  Cela 
 concernait aussi bien les anciens amodiataires que les plaisanciers qui n’avaient pas de place au port. 

 La  créa�on  de  ce�e  liste  d’a�ente  a  été  intégralement  gérée  en  interne  par  le  personnel  de  la  SOGEBA. 
 Pour  assurer  une  transparence  complète  et  an�cipant  un  grand  nombre  d’inscrip�ons,  la  SOGEBA  s’est 
 adjoint  les  services  d’un  huissier  de  jus�ce  pour  l’assister  lors  de  la  récep�on  et  de  l’ouverture  des 
 premières inscrip�ons. 
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 Ce�e procédure a permis de réaliser en transparence l’inscrip�on de 563 demandes entre le 12 octobre 
 et le 31 décembre 2021. 

 Le  fonc�onnement  de  ce�e  liste  d’a�ente  se  fait  également  sous  le  contrôle  de  la  commission 
 d’a�ribu�on des autorisa�ons d’amarrage du port. 

 V.-1.2.  Des ou�ls de ges�on de la rela�on client au service de l’efficacité 

 Parmi  les  ou�ls  déployés  par  la  Sogeba  pour  gérer  les  rela�ons  avec  les  usagers  du  port,  Zendesk  permet 
 d'assurer  le  suivi  de  toutes  les  demandes  ou  communica�ons  provenant  des  usagers  du  port  émises  par 
 courriel à l'adresse accueil@portbandol.fr ou via le formulaire de contact du site internet. 

 Cet  ou�l  monte  en  puissance  et  permet  de  suivre  notamment  la  capacité  à  traîter  rapidement  les 
 demandes. 

 Le  pourcentage  de  demandes  traitées  dans  les  24h  de  leur  récep�on  passe  ainsi  de  49%  en  2019  à  66% 
 en 2020 pour a�eindre maintenant 78% en 2021. 

 Le  délai  moyen  avant  la  1ère  réponse  a  presque  été  divisé  par  plus  de  6  en  deux  ans.  Même  s'il  reste 
 bien  supérieur  à  celui  constaté  dans  le  secteur  qui  sert  de  base  de  comparaison  qui  est  celui  du  'Voyages, 
 hébergement  et  tourisme',  il  a�eint  maintenant  un  niveau  de  29,67  h  avant  une  première  réponse  à  une 
 demande reçue via ce canal, ce qui est tout à fait sa�sfaisant. 

 Ce  canal  de  ges�on  de  la  rela�on  client  tend  à  s’installer  puisqu’on  note  une  augmenta�on  du  nombre 
 moyen de “�ckets” traités sur 2021 par rapport à 2020. 

 On  observe  très  clairement  un  pic  de  demandes  pendant  les  mois  de  juin,  juillet  et  août.  Pendant  ce�e 
 période  spécifique  le  nombre  de  demandes  est  supérieur  de  25%  au  niveau  moyen  annuel  et  pour 
 autant le taux de réponse en moins de 24h a�eint les 87%. 

 La  SOGEBA  a  renforcé  ses  effec�fs  tant  à  l’accueil  que  sur  le  plan  d’eau  pour  amener  un  service  d’une 
 plus grande qualité aux usagers du port. Cet effort se poursuivra en 2022. 
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 V.-2.  Mise en valeur de l’image du port de Bandol 

 Parmi  les  missions  mises  à  la  charge  de  la  SOGEBA  par  la  conven�on  de  quasi-régie  certaines  sont 
 rela�ves  à  l’anima�on  et  à  la  mise  en  valeur  du  port  de  plaisance  et  plus  généralement  de  la  des�na�on 
 Bandol. 

 “  9.6 - L’anima�on et les ac�ons commerciales valorisant  le port de Bandol 

 Le Concessionnaire aura pour mission de : 
 -  Développer  l’anima�on  et  la  promo�on  du  port  de  Bandol,  par  l’organisa�on  de 

 manifesta�ons  ou  d’évènements  de  qualité  concourant  à  la  renommée  du  port  ainsi  qu’à 
 l’image  de  marque  de  la  sta�on  BANDOL  à  l’échelle  tant  locale,  na�onale 
 qu’interna�onale,  dans  le  cadre  d’un  programme  d’anima�on  annuel,  établi  par  le  biais 
 d’une collabora�on renforcé avec services de la ville et l’Office de tourisme ; 

 -  De  proposer,  en  partenariat  avec  les  associa�ons  nau�ques,  des  opéra�ons  de 
 sensibilisa�on environnementale ; 

 -  D’organiser,  afin  de  sensibiliser  les  plaisanciers,  des  réunions  portant  sur  la  sécurité 
 portuaire  et  les  bonnes  pra�ques  à  adopter  par  les  usagers.  Le  Concessionnaire  réalisera 
 également,  en  tant  que  de  besoin,  toute  anima�on  sur  le  thème  de  la  sécurité  dans  le 
 Port et la protec�on incendie. 

 9.7 – Communica�on et développement de l’image de marque 

 Le  Concessionnaire  s’engage  à  informer  les  usagers  des  services  proposés  et  à  organiser,  par  le 
 biais  de  tout  support  adapté,  la  promo�on  du  port  de  Bandol  tant  auprès  des  plaisanciers  que 
 des professionnels et des ins�tu�ons. 

 A cet effet, le Concessionnaire s’oblige à : 

 -  apposer le nom et le logo du Port de Bandol sur les supports de communica�on ; 
 -  me�re  à  jour  régulièrement  et  assurer  la  maintenance  informa�que  du  site  internet  « 

 www.portbandol.fr  »,  ainsi  qu’à  communiquer  régulièrement  sur  les  pages  appropriées 
 des réseaux sociaux existants ou à créer.” 
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 V.-2.1.  Salon Bandol Nau�k 2021 

 Après  un  retour  en  2019  (3,  4,  5  et  6  octobre  2019)  et  un  main�en  en  2020  (du  24  au  27  septembre 
 2020)  alors  que  la  plupart  des  évènements  et  salons  nau�ques  français  et  européens  étaient  annulés 
 dans  un  contexte  sanitaire  compliqué,  la  troisième  édi�on  du  salon  Bandol  Nau�k  s’est  déroulée  du  23 
 au 26 septembre 2021. 

 Toujours  organisé  par  le  club  Kiwanis  Bandol  Sanary  sud  Ste  Baume,  le  salon  a  de  nouveau  remporté  un 
 vif  succès  avec  de  nombreuses  marques  de  la  plaisance  qui  ont  exposé  de  nombreux  bateaux  neufs  et 
 d'occasion récente. 

 56 

AR Prefecture

083-218300093-20220722-DEL2022072211-DE
Reçu le 26/07/2022
Publié le 26/07/2022



 Partenaire  incontournable  des  organisateurs,  la  Sogeba  a  mis  en  place  un  partenariat  avec  le  club 
 Kiwanis  autour  d’une  conven�on  d’objec�fs  visant  à  encadrer  sa  par�cipa�on,  notamment  financière  qui 
 s’est élevée à 10.000 euros pour l’année 2021. 

 Le  salon  Bandol  Nau�k  et  l’associa�on  Kiwanis  ont  une  voca�on  carita�ve  puisque  les  bénéfices  du  salon 
 sont intégralement reversés à diverses associa�ons. 

 Lors  d’une  cérémonie  organisée  sur  le  roo�op  de  la  capitainerie  et  en  présence  du  maire  de  Bandol,  un 
 chèque  de  1800  euros  a  été  remis  à  la  classe  Ulis  du  collège  Raimu  de  Bandol  pour  favoriser  la  pra�que 
 des ac�vités nau�ques aux élèves handicapés. 
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 Un chèque a également été remis à la sta�on SNSM de Bandol. 

 La quatrième édi�on du salon aura lieu du 15 au 18 septembre 2022 

 V.-2.2.  Accueil de journées d’exposi�ons privées 

 Apparu  en  2020  lorsque  les  chan�ers  se  sont  adaptés  aux  contraintes  sanitaires  et  à  l’annula�on  des 
 salons professionnels, le format des journées d’exposi�ons privées s'inscrit maintenant dans la durée. 

 Dans  la  foulée  des  premiers  évènements  de  ce  type  organisés  en  2020,  c’est  la  société  Brise  Marine 
 Yach�ng,  concessionnaire  du  chan�er  BALI,  qui  a  choisi  de  s’appuyer  sur  le  port  de  Bandol  pour  organiser 
 des journées de visites privées du 13 au 16 mai 2021. 
 Organisé  en  partenariat  avec  des  acteurs  du  terroir  local,  cet  événement  était  l’occasion  de  la 
 présenta�on en 1ère mondiale d’un nouveau modèle. 

 Ces  évènements  se  déroulent  sur  le  quai  d’honneur  et  perme�ent  aux  visiteurs  de  profiter  de 
 l’environnement accueillant du centre-ville bandolais et de ses nombreux commerces et restaurants. 
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 V.-2.3.  Mécénat durable entre la SOGEBA et la SNSM 

 La  SOGEBA,  en  sa  qualité  d’exploitant  du  port  de  plaisance,  est  par�culièrement  a�en�ve  à  la  préven�on 
 des  risques  et  à  la  sécurité  des  plaisanciers  et  professionnels  qui  fréquentent  le  port  de  Bandol 
 notamment. 

 Dans  le  cadre  de  sa  poli�que  de  mécénat,  la  SOGEBA  a  souhaité  soutenir  les  ac�ons  de  la  sta�on  de  la 
 SNSM  de  Bandol  pour  lui  perme�re  d’assurer  parfaitement  ses  missions  de  sauvetage  et  de  sécurité  des 
 personnes en mer, qu’ils soient plaisanciers permanents, occasionnels ou professionnels. 

 Par  son  ac�on  en  mer,  sa  présence  permanente  au  port  de  Bandol  et  sa  par�cipa�on  ac�ve  à  de 
 nombreuses  manifesta�ons  s’y  déroulant  et  touchant  le  plus  grand  public,  la  SNSM  contribue  également 
 à véhiculer une image posi�ve du port et plus généralement de la Ville de Bandol. 

 Le  conseil  d’administra�on  de  la  SOGEBA  a  approuvé  à  l’unanimité,  en  mai  2021,  une  conven�on  de 
 mécénat  avec  la  SNSM  Bandol.  Elle  permet  à  la  sta�on  SNSM  de  Bandol  de  bénéficier,  en  plus  des  2 
 postes mis à disposi�on gratuitement, d’un mécénat d’un montant annuel de 24 000 euros. 

 Préalablement  validée  par  le  conseil  municipal  du  9  avril  2021,  la  conven�on  a  été  conclue  pour  une 
 durée  de  5  ans.  Elle  a  été  l’occasion  d’une  remise  de  chèque  officielle  entre  les  présidents  de  la  SOGEBA 
 et de la sta�on SNSM à la capitainerie. 
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 (Ar�cle paru dans l’édi�on du 22 mai 2021 de Var-Ma�n) 

 V.-2.4.  Poli�que d’anima�on et de sou�en aux évènements locaux 

 L’associa�on  Bandol  Plus  (associa�on  qui  regroupe  des  commerçants  et  ar�sans  exerçant  dans  la  ville  de 
 Bandol  et  dont  l’objet  est  la  promo�on  et  le  développement  économique  de  la  ville  de  Bandol, 
 l'organisa�on  de  manifesta�ons  commerciales)  a  souhaité  organiser  un  événement  de  promo�on  du 
 terroir vi�cole et de l’appella�on des Vins de Bandol. 

 L’associa�on  s’est  rapprochée  de  la  SOGEBA  pour  connaître  les  condi�ons  dans  lesquelles  pourrait  se 
 nouer  un  partenariat  entre  les  deux  par�es  avec  comme  objec�f  l’organisa�on  d’un  évènement 
 commercial  de  qualité,  se  déroulant  en  par�e  sur  le  port  de  Bandol,  contribuant  à  valoriser  l’image 
 générale du port de Bandol et de la sta�on Bandol. 

 Ces  échanges  ont  abou�  à  un  sou�en  fort  de  la  SOGEBA  à  l’organisa�on  de  l’évènement  «  Du  Bandol  au 
 Terroir » qui s’est déroulé le dimanche 12 décembre 2021. 
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 Cet  évènement  célèbre  la  culture  et  le  patrimoine  vi�cole  de  la  ville  de  Bandol  et  associe  en  par�culier  le 
 rôle  du  port  dans  ce�e  ac�vité  en  me�ant  en  scène  un  bateau  tradi�onnel  qui  a  sta�onné  sur  le  quai 
 principal du port pendant la manifesta�on. 

 Des  échanges  sont  en  cours  avec  diverses  structures  pour  le  sou�en  à  l’organisa�on  d’autres  évènements 
 du même type en 2022. 

 V.-2.5.  Protec�on de l’environnement, campagne de dépollu�on 

 A la fin de l’été 2021, en partenariat avec la commune de Bandol, l'associa�on Wings of the Ocean et 
 l’entreprise ATSM (Alpha Travaux Sous-Marins), une grande campagne de collecte, de tri et d’évacua�on 
 de déchets a eu lieu dans le port et sur le li�oral de la commune. 

 Bilan  de  l’opéra�on  :  5  jours  de  ramassage,  plus  de  4  tonnes  de  déchets  récoltés,  1  épave  sor�e  de 
 l'eau… 

 Simultanément,  l'associa�on  Wings  of  the  Ocean  a  proposé  un  stand  de  sensibilisa�on  ouvert  à  tous 
 pendant  2  jours  sur  le  quai  d'honneur  du  port.  Au  programme  :  visite  d'un  bateau,  des  rencontres  avec 
 les membres de l’associa�on, des ateliers de sensibilisa�on, mais aussi des quiz. 
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 Précédemment, le port de Bandol a organisé en juin 2021 une journée de sensibilisa�on au milieu marin 
 des�née aux élèves d’une classe de CM2 bandolaise. Ce partenariat avec ECOCEAN sera pérennisé et 
 développé. 

 V.-3.  Mesures qualita�ves 

 Les données sur la qualité du service comprennent entre autres : 

 V.-3.1.  Le nombre de réclama�ons consignées dans le cahier de réclama�ons 

 Pour  l’année  2021,  le  cahier  de  réclama�ons  a  été  remis  en  place  dans  la  nouvelle  capitainerie  à  la 
 disposi�on des plaisanciers et usagers du port. 

 Année  Nombre de réclama�ons 
 2021  0 
 2020  NS (confinement sanitaire) 

 2019  3 
 2018  6 
 2017  4 
 2016  5 
 2015  6 
 2014  9 
 2013  5 
 2012  18 

 Historiquement,  les  réclama�ons  déposées  l’étaient  essen�ellement  l'été  et  concernaient  l'état  des 
 sanitaires. 
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 Des  travaux  de  rénova�on  ont  été  réalisés  en  2019  dans  le  bloc  sanitaire  du  quai  du  stade.  Il  sera 
 défini�vement  refait  dans  le  cadre  du  chan�er  de  la  créa�on  du  pôle  nau�que,  lequel  intégrera 
 également des installa�ons des�nées aux plaisanciers. 

 Le  bloc  de  sanitaire  qui  était  situé  dans  les  locaux  jouxtant  l'espace  Caroline  Croso  a  été  res�tué  à  la 
 commune  et  remplacé  par  un  espace  neuf  prévu  à  cet  effet  dans  l’extension  réalisée  dans  le  cadre  du 
 chan�er de réhabilita�on de la capitainerie. 

 Le  bloc  sanitaire  de  l’Office  du  Tourisme  sera  quant  à  lui  totalement  repensé  et  intégré  aux  installa�ons 
 portuaires  dans  le  cadre  du  chan�er  de  la  reconstruc�on  et  de  la  modernisa�on  de  l’ancienne  panne 
 amodiée. 

 Parallèlement,  la  page  Sogeba  sur  Google  recense  des  avis  d'usagers  ayant  eu  à  séjourner  au  port.  Pour 
 informa�on,  il  existe  également  une  page  Port  de  Bandol,  mais  la  nature  des  commentaires  indiquerait 
 qu'il s'agit plus de promeneurs ayant visité le port mais pas en tant que plaisanciers. 

 Le  nombre  d'avis  déposés  est  assez  faible  mais  tout  de  même  bien  plus  important  que  le  nombre  de 
 messages inscrits dans le registre existant à cet effet en capitainerie. 

 80% de ces avis sont classés en 4* et plus et 50% le sont en 5*. 

 Ci-après les avis rédigés par les usagers ayant souhaité déposer un avis en 2021: 

 63 

AR Prefecture

083-218300093-20220722-DEL2022072211-DE
Reçu le 26/07/2022
Publié le 26/07/2022



 V.-3.2.  Le nombre d’usagers inscrits sur les liste d’a�ente 

 Le  nombre  d’usagers  inscrits  sur  la  liste  d’a�ente  pour  l’obten�on  d’une  autorisa�on  annuelle 
 d’amarrage a diminué en 2021. 

 Année  Nombre d’usagers inscrits sur la liste d’a�ente 
 2021  549 
 2020  625 
 2019  605 
 2018  507 
 2017  517 
 2016  531 
 2015  535 
 2014  463 
 2013  512 
 2012  460 
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 Les  efforts  menés  par  la  SOGEBA  sur  les  bateaux  ventouses  ou  abandonnés  ont  permis  pour  la  première 
 fois  depuis  de  nombreuses  années  de  proposer  l'a�ribu�on  de  nouvelles  autorisa�ons  annuelles 
 d'amarrage à des plaisanciers inscrits de longue date sur la liste d'a�ente. 

 Ainsi,  la  commission  d’a�ribu�on  des  autorisa�ons  d’amarrage  a  décidé  en  mai  2021  de  proposer  une 
 autorisa�on  d’amarrage  à  15  plaisanciers  dont  13  inscrits  de  longue  date  sur  la  liste  d’a�ente  (avant 
 l’année  2000)  et  2  déjà  �tulaires  d’une  autorisa�on  d’amarrage  mais  inscrits  en  a�ente  d’un  poste  de 
 dimension  supérieure.  A  une  excep�on  près,  ces  autorisa�ons  d’amarrage  devaient  prendre  effet  au  1er 
 octobre 2021. 

 Sur  les  13  plaisanciers  de  la  liste  d’a�ente,  8  ont  donné  immédiatement  une  suite  favorable  et  sont  donc 
 accueillis  dans  le  port  public  depuis  le  1er  octobre  2021  au  �tre  d’une  autorisa�on  annuelle  d’amarrage. 
 4  plaisanciers  ont  émis  le  souhait  de  ne  pas  bénéficier  de  l’autorisa�on  d’amarrage  qui  leur  était 
 accordée en a�endant une prochaine proposi�on et 1 plaisancier a renoncé défini�vement. 

 La  liste  d’a�ente  créée  le  12  octobre  2021  pour  les  plaisanciers  désireux  d’obtenir  une  des  garan�es 
 d’usage  commercialisée  par  la  SOGEBA  a  recueilli  jusqu’à  563  inscrip�ons  entre  son  ouverture  et  le  31 
 décembre 2021. 

 Des  a�ribu�ons  ont  eu  lieu  dès  la  fin  du  mois  de  décembre  2021  et  de  nouveau  au  1er  trimestre  2022. 
 La  liste  d’a�ente  sera  arrêtée  et  publiée  (dans  sa  version  anonymisée)  à  l’issue  d’une  dernière  vague 
 d’a�ribu�on  qui  est  soumise  à  la  commission  d’a�ribu�on  des  autorisa�ons  d’amarrage  dans  les 
 derniers jours du mois de mai 2022. 

 Conformément à ce que prévoit l’ar�cle 17.2 de la conven�on de quasi-régie : 

 “  la  liste  d’a�ente  est  mise  à  jour  chaque  année  et  arrêtée  au  plus  tard  au  30  juin  de  chaque 
 année  ” 

 V.-3.3.  Le nombre de créances irrécouvrables, les conten�eux en cours avec des 
 usagers 

 V.-3.3.1  Créances irrécouvrables 

 Le  nombre  de  créances  douteuses  est  en  forte  diminu�on  depuis  2019,  il  reste  assez  stable  entre  2020  et 
 2021. 

 La légère baisse entraîne une reprise ne�e sur provision d’environ 1.500 euros. 

 Les  créances  non  recouvrées  sont  en  grande  par�e  des  créances  anciennes  (89%  de  créances  ayant  plus 
 d’un an). 

 Des  procédures  systéma�sées  de  relance  et  de  mise  en  demeure  ont  progressivement  été  déployées 
 entre  2019  et  2021  et  perme�ent  aujourd’hui  de  limiter  le  nombre  de  nouveaux  créanciers.  Pour  les  cas 
 les  plus  complexes,  la  SOGEBA  a  recours  à  la  plateforme  en  ligne  de  recouvrement  des  Huissiers  de 
 Jus�ce (Credicys) qui traite actuellement 8 dossiers de recouvrement conten�eux. 

 V.-3.3.2 Conten�eux avec des usagers 

 S’agissant  par�culièrement  des  conten�eux  en  cours  avec  des  usagers,  la  Sogeba  a  eu  à  connaître  sur 
 l’année 2021 des conten�eux de trois ordres : 
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 ●  des  recours  de  plein  conten�eux  occasionnés  par  les  procédures  d’appels  à  candidature  mises  en 
 oeuvre pour l’a�ribu�on des AOT professionnelles à la fin de l’année 2019 

 Pour mémoire, 
 ○  par  un  recours  de  plein  conten�eux  introduit  le  5  février  2020,  un  professionnel 

 demandait  au  tribunal  administra�f  l’annula�on  de  la  décision  de  non-renouvellement 
 de l’AOT dont il bénéficiait pour deux postes d’amarrage. 

 Une ordonnance de rejet pour cause d’irrecevabilité avait été rendue dès le 24 avril 2020  . 

 En 2021 : 
 ○  par  un  recours  de  plein  conten�eux  introduit  le  26  janvier  2020,  un  candidat  non  retenu 

 demandait  au  tribunal  administra�f  l’annula�on  de  l’a�ribu�on  d’une  AOT  à 
 l’a�ributaire retenu par la commission d’appels d’offre de la Sogeba. 

 Une  ordonnance  de  rejet  pour  cause  d’irrecevabilité  a  été  rendue  le  8  avril  2021  en  faveur  de 
 la Sogeba  . 

 ○  par  un  recours  de  plein  conten�eux  introduit  le  18  février  2020,  un  candidat  non  retenu 
 demandait  au  tribunal  administra�f  l’annula�on  de  l’a�ribu�on  d’une  AOT  à 
 l’a�ributaire  retenu  par  la  commission  d’appels  d’offre  de  la  Sogeba.  Les  par�es  ont 
 produit  les  mémoires  en  défense  et  en  réplique.  Ce  recours  a  fait  l’objet  d’une  audience 
 au Tribunal administra�f le 28 avril 2022. 

 Une  ordonnance  de  rejet  de  la  requête  du  requérant  a  été  rendue  le  12  mai  2022  en  faveur  de 
 la Sogeba 

 ○  par  un  recours  de  plein  conten�eux  introduit  le  10  février  2020,  un  candidat  non  retenu 
 demandait  au  tribunal  administra�f  l’annula�on  de  l’a�ribu�on  d’une  AOT  à 
 l’a�ributaire  retenu  par  la  commission  d’appels  d’offre  de  la  Sogeba.  Les  par�es  ont 
 produit  les  mémoires  en  défense  et  en  réplique.  Ce  recours  a  fait  l’objet  d’une  audience 
 au Tribunal administra�f le 24 mars 2022. 

 Une  ordonnance  de  rejet  de  la  requête  du  requérant  a  été  rendue  le  12  mai  2022  en  faveur  de 
 la  Sogeba.  Le  requérant  a  été  condamné  à  verser  la  somme  de  1.500  euros  à  la  SOGEBA  au 
 �tre de l’ar�cle L.761-1 du code de jus�ce administra�ve. 

 L’ensemble  des  conten�eux  formés  à  l’occasion  de  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  d’appels  à 
 candidature  pour  l’a�ribu�on  des  AOT  professionnelles  du  port  sont  donc  tous  purgés.  L’ensemble  des 
 décisions  rendues  par  le  Tribunal  Administra�f  l’ont  été  en  faveur  de  la  SOGEBA  et  perme�ent  de  valider 
 les  mécanismes  mis  en  œuvre  par  la  SOGEBA  pour  se  me�re  en  conformité  avec  les  disposi�ons  de 
 l'ordonnance 2017-562. 

 ●  des conten�eux avec des usagers du port liés à la ges�on du port public 

 Pour mémoire, 

 ○  par  un  recours  en  référé  introduit  le  20  février  2020,  un  usager  du  port  public  demandait 
 au  tribunal  administra�f  la  suspension  de  la  décision  de  résilia�on  de  son  autorisa�on 
 annuelle d’amarrage qui lui avait été signifiée par la Sogeba. 
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 Par  une  ordonnance  rendue  le  9  mars  2020,  le  tribunal  administra�f  a  ordonné  la  suspension 
 de la décision de résilia�on et la reprise temporaire des rela�ons contractuelles  . 

 ○  Par  un  recours  de  plein  conten�eux  introduit  également  le  20  février  2020,  le  même 
 usager  du  port  public  demande  au  tribunal  administra�f  de  prononcer  l’annula�on  de  la 
 décision  de  résilia�on  de  son  autorisa�on  annuelle  d’amarrage  et  la  reprise  des  rela�ons 
 contractuelles.  Les  par�es  ont  produit  de  nombreux  mémoires  en  défense  et  en 
 réplique. 
 Un des co-réquérant étant décédé, la SOGEBA a demandé un non-lieu à statuer. 
 Ce recours a fait l’objet d’une audience au Tribunal administra�f le 24 février 2022. 
 A  l’issue  de  ce�e  audience,  la  par�e  adverse  a  produit  de  nouveaux  éléments  qu’elle 
 n’avait jamais produits auparavant dans la procédure. 
 Compte  tenu  de  ces  nouveaux  éléments,  une  nouvelle  audience  au  Tribunal 
 administra�f a eu lieu le 28 avril 2022. 

 Une ordonnance a été rendue le 12 mai 2022 ordonnant le non-lieu à statuer. 
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 VI.-  Conclusion 

 Le  niveau  de  chiffre  d’affaires  global  de  la  quasi-régie  en  2021  est  en  très  net  progrès  (+18%)  par  rapport 
 à 2020 et frôle maintenant 4.000.000 d’euros HT. 

 Les  ac�vités  PORT  PUBLIC  et  CARBURANT  dégagent  des  résultats  posi�fs  après  plusieurs  exercices 
 déficitaires et sont portées par une ac�vité es�vale ba�ant des records. 

 Les nets progrès enregistrés sur l’exploita�on de l’ac�vité CARÉNAGE sont eux aussi encourageants. 

 L’année  2020  n’avait  pas  épargné  le  port  de  Bandol.  L’a�rac�vité  de  la  ville  avait  permis  de  générer  une 
 ac�vité  es�vale  bienvenue  pour  perme�re  d’amor�r  les  effets  des  décisions  fortes  d’exonéra�on  prises 
 pour soutenir les professionnels du port dans ce�e période compliquée. 

 De  nombreux  dossiers  et  chan�ers  ini�és  en  2020  se  sont  concré�sés  pour  les  plaisanciers  et  l’ensemble 
 des usagers du port en 2021. 

 Les  données  comptables  montrent  clairement  que  l’année  2021  est  une  année  de  reprise  et  de 
 consolida�on des bons fondamentaux de l’ac�vité du port. 

 L’année  2021  a  également  été  une  année  chargée  en  projets.  Outre  la  mise  au  point  de  la  nouvelle 
 conven�on  de  quasi-régie,  d’importantes  avancées  ont  eu  lieu  sur  des  dossiers  stratégiques  et 
 structurants pour le développement du port. 

 Les  premières  étapes  significa�ves  ont  été  réalisées  pour  le  lancement  du  programme  ambi�eux  de 
 modernisa�on du port. 

 La  SOGEBA  est  maintenant  pleinement  engagée  dans  la  commercialisa�on  des  garan�es  d’usage  visant  à 
 lever  les  fonds  nécessaires  au  financement  des  premiers  gros  chan�ers  (démoli�on  de  l’ancienne  panne 
 amodiée  et  de  la  panne  touris�que,  construc�on  de  nouvelles  pannes,  reconfigura�on  de  la  sta�on 
 d’avitaillement). 

 Les  services  de  la  SOGEBA  travaillent  avec  les  bureaux  d’étude  désignés  pour  assurer  les  maîtrises 
 d'œuvre  de  ces  différents  chan�ers,  en  par�culier  pour  faire  avancer  les  demandes  d’autorisa�ons 
 environnementales nécessaires au lancement des travaux. 

 Les  missions  incombant  à  la  SOGEBA  ont  également  été  accrues.  C’est  dans  ce  sens  que  la  SOGEBA 
 con�nuera  de  se  structurer  et  de  renforcer  ses  équipes  avec  l’arrivée  prévue  en  2022  d’un  directeur 
 technique. 

 Les  paramètres  économiques  et  comptables  ont  été  modifiés  assez  profondément  (périmètre, 
 obliga�ons  à  la  charge  de  la  Sogeba)  par  l’adop�on  de  la  nouvelle  conven�on  de  quasi-régie  au  4ème 
 trimestre 2021 sans que cela n’impacte de manière très significa�ve les comptes 2021. 

 Cet impact sera plus notable sur les comptes 2022. 
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 VII.-  Annexes 

 VII.-1.  Annexe 1 : Soldes intermédiaires de ges�on au 31/12/2021 par ac�vité 
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 VII.-2.  Annexe 2 : Inventaire des biens de retours 
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 VII.-3.  Annexe 3 : Inventaire des biens de reprise 
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 VII.-4.  Annexe 4 : Grilles tarifaires 2020 et 2021 

 Grille tarifaire 2020 
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 Grille tarifaire 2021 
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 VII.-5.  Annexe 5 : Indicateurs d’ac�vité 

 1/ Évolu�on de l’ac�vité des contrats annuels du port public 
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 2/ Évolu�on de l’ac�vité des contrats professionnels du port public 
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 3/ Évolu�on de l’ac�vité des contrats mensuels/saisonniers 
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 4/ Évolu�on de l’ac�vité des escales 
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 5/ Évolu�on de l’ac�vité du port amodié 

 6/ Liste de cessions de postes amodiés sur l’année 
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 7/ Évolu�on de l’ac�vité de l’aire de carénage 
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 VII.-6.  Annexe 6 : Indicateurs de qualité de service 

 1/ Liste des créances douteuses aux 31/12/2021 
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 VII.-7.  Annexe 7 : Revue de presse 

 1/ Journal municipal n° 29 - Hiver 2021 
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 2/ Var-Ma�n - 3 mars 2021 

 90 

AR Prefecture

083-218300093-20220722-DEL2022072211-DE
Reçu le 26/07/2022
Publié le 26/07/2022



 91 

AR Prefecture

083-218300093-20220722-DEL2022072211-DE
Reçu le 26/07/2022
Publié le 26/07/2022



 3/ Journal municipal n° 30 - Printemps 2021 
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 4/ Var-Ma�n - 24 avril 2021 
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 5/ Var-Ma�n - 12 mai 2021 
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 5/ Var-Ma�n - 22 mai 2021 
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 6/ Var-Ma�n - 5 juillet 2021 
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 7/ Journal municipal n° 31 - Automne 2021 
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 8/ Var-Ma�n - 5 octobre 2021 
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